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Charlotte Rogne, 16 ans, élève de 1re au Lycée 
Louis Pasteur à Avignon, vient de créer, avec 
quatre autres lycéens, une association ‘Un 
Noël pour tous les enfants’ en partenariat 
avec Les restos du cœur. Objectif : collecter des 
jouets de seconde main en bon état au profit 
d’enfants de milieux modestes. Elle invite tous 
les lycéens de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à s’impliquer dans ce même élan de 
solidarité en se rapprochant d’associations 
locales existantes.

«Grandir c’est agir pour les autres»  

«Nous avons décidé, Emmy Vadon, Chloé Garcia,  Inès Mourrin 
Dasi, Nour Sadki et moi, de créer ensemble, une association ‘Un Noël 
pour tous les enfants’. Son objet  ? Collecter des jouets de seconde 
main en bon état pour les offrir à des enfants qui n’ont ni cadeaux, 
ni jouets à Noël. Pour cela, nous avons tissé des liens avec ‘Les restos 
du cœur’ d’Avignon. Nous demandons aux élèves du lycée et à leur 
entourage de rechercher, chez eux, des jouets inutilisés et en bon état, 
de les rapporter au lycée où ils seront stockés et mis en quarantaine 

avant d’être triés et nettoyés. Les Restos du cœur orga-
nisent déjà une opération similaire, ‘Noël soli-

daire’, avec des magasins où, pour un jouet 
acheté signalé par le logo des Restos, un 
jeu ou jouet neuf est offert aux enfants 
des familles accueillies par l’association. 
Nous nous greffons à ce genre d’opéra-
tions, à notre niveau, en apportant un 
‘supplément’ de jouets pour ‘gagner’ 
encore plus de sourires d’enfants. 

Nous ne serons sans doute pas 
autorisés à entrer en contact avec 
les enfants et les familles lors de 
la remise des jouets, pour cause 
de pandémie de Covid-19, mais 

nous aurons été au bout de notre 
idée en alimentant ces gestes de 

générosité. Comment ça se passe ? 
Les Restos du cœur étudient en 

amont le public des enfants qui rece-
vra des jouets  : âge, fille ou garçon, 

mettant au centre d’une salle tous les 
jouets pour, ensuite, en attribuer un à 
chaque enfant venu avec sa famille.» 

 ■ Cette initiative est surtout une 
action lycéenne. 
«Nous aimerions que cette initiative 
soit relayée, au niveau de la région, 
par d’autres lycéens dès maintenant 

pour faire plus d’heureux, surtout en 
cette période si délicate qui, sans doute, 
impacte davantage les milieux modestes. 
Il est ici question d’être encore plus impli-
qués, généreux et altruistes que d’habi-
tude pour aider à préserver le moment de 
l’enfance. Si des magasins, des particuliers, 
des chefs d’entreprise souhaitent nous 
donner ‘un coup de main’ en participant 
à cette opération, qu’ils nous joignent 
sur notre compte Instagram. Du fait de 
ce nouveau confinement, nous ne savons 

pas encore comment nous organiser mais 
nous souhaitons, dès à présent, pérenniser 

cette action l’année prochaine et bâtir de 
nouveaux partenariats.» 
Instagram : un_noel_pour_tous_les_enfants

 Mireille Hurlin
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Alors que débute une nouvelle 
période de confinement, 
les agences de Pôle emploi 

resteront ouvertes afin d’assurer le 
maintien des services aux deman-
deurs d’emploi et aux entreprises. 
L’accueil se fera sur flux le matin et 
sur rendez-vous l’après-midi, selon 
les horaires habituels d’ouverture 
des agences et dans le strict respect 
des consignes sanitaires.

Toutefois, les demandeurs 
d’emploi et les entreprises 
peuvent continuer de privi-
légier les services en ligne 
dans leurs échanges avec Pôle 
emploi. Les demandeurs d’emploi 
peuvent se faire accompagner par 
téléphone au 3949 et par courriel 
via leur espace personnel sur www.
pole-emploi.fr dans la rubrique 
‘Mes échanges avec Pôle emploi 

– Mes contacts en agence’, 
ou sur l’application mobile 
‘Mon espace’, rubrique ‘Mon 
conseiller’. Quant aux entre-

prises ayant des questions ou 
des besoins, elles peuvent contacter 
le 3995. A noter qu’une foire aux 
questions des demandeurs d’emploi 
et des entreprises sera prochaine-
ment mise en ligne sur www.pole-
emploi.org.

La chambre régionale des 
comptes d’Occitanie vient de 
dévoiler son rapport d’obser-

vations définitives sur la commune 
de Bagnols-sur-Cèze. Dans la 
synthèse de ce contrôle portant 
sur la commune du Gard rhoda-
nien depuis 2014, la Chambre note 
que «  la commune a su procéder à 
un redressement de ses finances et 
dégager des marges de manœuvre 
en fonctionnement. Elle bénéfi-
cie de recettes plutôt dynamiques 
compte tenu de l’évolution des 

bases fiscales, d’une hausse des taux 
de la taxe d’habitation et de la taxe 
sur le foncier bâti, et de la stabilité 
des dotations reçues. Elle agit égale-
ment sur les dépenses de fonction-
nement, notamment de person-
nel. La restauration de la capacité 
d’autofinancement qui en a résulté, 
associée à une modération jusqu’en 
2017 des dépenses d’équipement, a 
permis un désendettement signifi-
catif. Toutefois, la chambre souligne 
que la dynamique des charges 
(+2,24%) et des produits (+1,66%) 

s’est inversée entre 2017 et 2018 
et que, dans le même temps, les 
dépenses d’équipement ont été 
portées à 4,6M€, soit le maximum 
de la période. En outre, les tensions 
sur la trésorerie se sont accrues. La 
situation financière de la commune 
demeure ainsi fragile et une vigi-
lance doit être maintenue, eu égard 
à la programmation de finance entre 
2019 et 2023. »
L’intégralité du rapport à lire sur  : 
https:/ /www.ccomptes.fr/system/
files/2020-10/OCR2020-29.pdf

Confinement

Les agences de Pôle emploi restent ouvertes 

Bagnols-sur-Cèze 

Un redressement des finances, qui demeurent  
fragiles

Dans le cadre des travaux de 
réhabilitation du sommet 
du mont-Ventoux, le 

Conseil départemental de Vaucluse 
a choisi d’afficher en grand la 
nouvelle altitude officielle du Géant 
de Provence. Les 1910 mètres sont 
maintenant inscrits sur le nouveau 
sol du parvis de l’Observatoire.

Les 1910 mètres sont maintenant 
inscrits en grand (10m/5m), grâce à la 
technique du sablage, sur le nouveau 
sol en béton du parvis de l’Observa-
toire pour permettre aux cyclistes et 
aux randonneurs d’immortaliser en 
photo leur ascension. Une initiative 
qui s’inscrit dans le cadre des travaux 
de réhabilitation du sommet du 

mont-Ventoux qui devraient s’ache-
ver à l’automne 2021 et dont le coût 
s’élève à 3,4 M€, financés à 60 % par 
le Département. Chaque année, le 
site touristique est fréquenté par plus 
de 700 000 visiteurs dont 120 000 
cyclistes.
Pour visionner la vidéo réalisée par 
drone : https://www.vaucluse.fr

Département 

Le mont-Ventoux prend de la hauteur

A ce jour, il existe au moins 3 applications pour 
connaître le périmètre dans lequel on a le droit 
de sortir. En effet, la mise en place de ce 
nouveau confinement marque le retour 
de la limite du périmètre de 1 km auto-
risé pour sortir autour de son domi-
cile. Difficile parfois de savoir où peut 
se trouver la limite autorisée. Voici 
trois applications qui aident à détermi-
ner jusqu’où l’on peut aller. 
CovidRadius (https://covidradius.
info/) : cette carte permet de connaître 
précisément son périmètre de sortie dans 
un rayon de 1 kilomètre pendant 1 heure 

maximum autour de son domicile. Confinement 
– Zone de sortie (https://carte-sortie-confine-

ment.fr/) : sous forme de carte également, 
cette application sert ausi de justificatif 

en cas de contrôle sur sa position dans 
la zone autorisée autour de chez soi 
pour la promenade et le sport. Enfin, 
CalcMaps (https://www.calcmaps.
com/fr/map-radius/) : cet outil permet 

de connaître le rayon d’un cercle n’im-
porte où sur Google Maps en cliquant 

simplement sur un point ou en déplaçant 
ou déplaçant le cercle pour modifier le rayon 

de la carte.



Au cœur des enjeux du dévelop-
pement durable et de la transi-
tion énergétique, la société 
Maksyma, basée à l’Isle-sur-la-
Sorgue, accompagne profes-
sionnels et particuliers dans la 
mise en œuvre d’actions visant 
à réduire leur facture éner-
gétique, environnementale et 
sociétale.

Dispositif obligeant les four-
nisseurs d’énergie à encou-
rager les travaux d’effi  caci-

té énergétique auprès des ménages, 
des collectivités et des profession-
nels, le certifi cat d’économie d’éner-
gie (CEE), dont l’objectif est de 
faire diminuer les consommations 
d’énergie sur le territoire, souff re 
encore d’un défi cit de connaissance 
et d’un manque de visibilité auprès 
des acteurs concernés. C’est juste-
ment là que Maksyma intervient. 
Nouvellement implantée à l’Isle-
sur-la-Sorgue, la société, créée en 
2015 par Emilie Debris à Leval-
lois-Perret, dispose d’une exper-
tise notable dans les dispositifs des 
CEE. Aujourd’hui installée dans le 
département, la société -mandataire 
reconnu par le ministère de la Tran-
sition écologique et solidaire depuis 
janvier 2019- se propose d’accom-
pagner l’ensemble des bénéfi ciaires 
des primes CEE, à savoir les entre-
prises, industriels, artisans, agricul-
teurs, collectivités, bailleurs sociaux, 
particuliers, etc. à travers un champ 
d’actions regroupant 6 domaines : le 
résidentiel, le tertiaire, l’agriculture, 
les réseaux, les transports et l’indus-
trie.

■ Simplifi er les procédures
Disposant pour le moment du 
monopole dans le Vaucluse, Maksy-
ma facilite l’accès au dispositif des 
CEE en simplifi ant les procédures 

et en proposant un accompagne-
ment personnalisé avec un conseil-
ler dédié s’impliquant durant toutes 
les étapes de la constitution jusqu’au 
dépôt du dossier. « Quel que soit le 
client, qu’il s’agisse d’un particulier 
comme d’un grand groupe indus-
triel, nous avons à cœur de four-
nir la meilleure qualité de service 
et d’accompagnement  », souligne 
Nadine Ondel, responsable parte-
nariat institutionnel. « Notre objec-
tif reste le même  : apporter notre 
expertise technique et fi nancière 
afi n de permettre à chacun de réali-
ser des économies d’énergie. » Une 
expertise qui se retrouve également 
dans la veille règlementaire pour 
laquelle la société a mis en place un 

service spécifi que destiné à suivre les 
mises à jour ainsi que les dernières 
évolutions des textes relatifs au 
dispositif des CEE.

■ Faire connaître le dispositif 
En tant que société mandataire, 
Maksyma dispose d’un lien privi-
légié avec les fournisseurs d’éner-
gie (les «obligés») qui doivent se 
rapprocher d’elle afi n de satisfaire à 
leurs obligations. Une position qui 
permet à la société d’être l’interlo-
cuteur idéal entre les bénéfi ciaires 
d’un côté et les fournisseurs d’éner-
gie de l’autre. C’est l’une des raisons 
pour lesquelles la société a entrepris 
une démarche de lobbying pour des 
partenariats auprès des institution-

nels notamment. «  Nous démar-
chons les mairies, les intercommu-
nalités et les chambres consulaires 
pour leur faire connaître le disposi-
tif, explique Nadine Ondel. Quelle 
est sa vocation ? A qui s’adresse-t-il ? 
Les CEE sont-ils cumulables avec 
d’autres aides ? Autant de questions 
auxquelles nous sommes à même 
d’apporter des réponses et des solu-
tions. Beaucoup n’imaginent pas les 
domaines qui sont concernés par les 
CEE. »
Maksyma. 74, avenue Jean Bouin. 
L’Isle-sur-la-Sorgue. www.maksyma.fr
Nadine Ondel • Responsable partena-
riat institutionnel - 07 56 00 75 55 
- nadine@maksyma.fr
 Nicolas François

Isle-sur-la-Sorgue
Maksyma, au service 
de l’effi cacité énergétique 
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Avignon
■  Adaptation des horaires de 

soirée pour le réseau Orizo
Orizo, le réseau de transports du 
Grand Avignon, adapte ses horaires 
de soirée du vendredi et du samedi 
pendant toute la durée du couvre-
feu. La ligne de tram T1 Saint-
Chamand – Saint-Roch, les lignes 
Chron’hop C2 Buld’Air - Hôpital 
et C3 Agroparc – Saint-Lazare ainsi 
que la Cityzen Italiens ajustent 
leurs horaires pour un fonction-
nement identique à celui de la 
semaine. Voici les derniers départs 
pour les vendredis et samedis  : 
Ligne de tram T1 : 22h09 de Saint-
Chamand et 22h30 de Saint-Roch. 
Ligne Chron’hop C2 : 22h09 d’Ar-
chicote Avignon Nord et 22h19 de 
l’hôpital. Ligne Chron’hop C3  : 
22h30 de Saint-Lazare et 21 h 53 
d’Agroparc. Cityzen Les Italiens  : 
22h27 du parking des Italiens. 
Toutes les autres lignes du réseau 
fonctionneront normalement.

Villeneuve-lès-Avignon 
■ Aides au logement social
La commune de Villeneuve-lès-
Avignon s’est engagée à favoriser 
la création de logements sociaux 
locatifs afi n de rattraper son retard 
en la matière. Ainsi, la municipalité 
cardinalice a souhaité subvention-
ner les opérations de ce type sur son 
territoire. Dans ce cadre, la Ville a 
donc décidé d’apporter une aide de 
6 000 € (1 500 € par logement) pour 
la réalisation d’un programme de 4 
logements impasse Saint-Simon 
par Mistral Habitat devenu depuis 
peu Vallis Habitat. La commune a 
également accordé une aide supplé-
mentaire de 4  000  € «  au titre de 
l’eff ort fait par ce bailleur social de 
créer des stationnements privatifs 
ainsi que des stationnements visi-
teurs en nombre suffi  sant.  » Dans 
cette même logique, Villeneuve a 
aussi accordé une subvention de 
4  500  € à Mistral habitat pour la 
réalisation de 3 logements locatifs 
avenue Pierre-Sémard  : 1 en Plus 
(Prêt locatif à usage social) et 2 Plai 
(Prêt locatif aidé d’intégration).
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U2P
■ Pour l’ouverture des com-
merces de proximité

L’U2P (Union des entreprises de 
proximité ancienne UPA Union 
professionnelle artisanale) sou-
tient l’amendement autorisant les 
préfets à rouvrir les commerces et 
service de proximité. Celui-ci vise 
à ce que le préfet puisse, à titre 
dérogatoire et lorsque les condi-
tions sanitaires le permettent, au-
toriser l’ouverture de commerces 
de vente au détail et de service de 
proximité. 

Carpentras
■  Annulation de la foire 

de la Saint-Siff rein
Suite aux dernières annonces 
du gouvernement, la 495e foire 
Saint-Siff rein, qui devait se tenir 
du vendredi 27 au dimanche 29 
novembre, n’aura fi nalement pas 
lieu cette année.
Créée en en 1585 sous la forme 
d’une bulle du pape Clément VII, 
la ‘Saint-Siff rein’ est l’une des plus 
anciennes foires de France. L’an 
dernier, l’événement a notam-
ment retrouvé son emplacement 
d’origine en quittant l’espace 
Auzon et le terrain des Couquières 
pour revenir en cœur de ville le 
long des allées Jean-Jaurès.
Lors de la dernière édition, la foire 
avait accueilli une cinquantaine 
de stands d’exposants répartis sur 
1 800 m2 de surface d’exposition 
couverts, 900m2 de l’espace gour-
mand ainsi que dans les espaces 
en plein air. L’an dernier, l’événe-
ment avait attiré entre 30 000 et 
40 000 visiteurs.

Université 
■ Près de 600 
étudiants 
dépistés
Afi n de frei-
ner la propa-
gation du 
virus, l’Agence 
régionale de santé 
(ARS) du Vaucluse a organisé un 
dépistage Covid-19 par test anti-
génique à l’Université d’Avignon. 
Réalisée sur la base du volonta-
riat et entièrement gratuite, cette 
action coordonnée par la Préfec-
ture du Vaucluse, avec le support 
du service médical des pompiers 
du Vaucluse (SDIS 84), s’est 
déroulée les mercredi 21 et jeudi 
22 octobre derniers au gymnase 
du Pôle sportif du campus du 
centre-ville Hannah Arendt. 
L’opération, également proposée 
aux personnels de l’établissement, 
a permis de tester 230 personnes le 
1er jour et 353 le second. A noter 
que les étudiants du campus Jean-
Henri Fabre du site d’Agroparc 
pouvaient se signaler pour facili-
ter leur passage en priorité pour 
leur permettre de reprendre les 
cours le plus rapidement possible.

Délivrant une pop acidulée au 
carrefour des genres, Pakalo est 
la nouvelle sensation née dans 
la cité des papes. Formé par 
deux amis d’enfance, Marie et 
Léo, le duo a sorti son premier 
album éponyme début octobre.

Originaire d’Avignon, Paka-
lo est un duo composé des 
voix de deux amis d’en-

fance, Marie et Léo. Complice et 
fraternelle, leur musique mélange les 
notes sucrées d’une pop très actuelle 
aux codes d’un rap moderne et 
épuré, mêlé de fraîcheur et d’amer-
tume. Amour, amitié, joie de vivre 

et mélancolie, autant de thèmes 
que les deux amis scandent sur des 
rythmes dansants et des refrains 
fédérateurs. Des chansons qui exor-
cisent les espoirs et les déceptions, 
les questionnements universels de 
deux jeunes adultes dans la spirale 
du monde qui tourne. Après avoir 
mis en ligne 3 clips et singles durant 
le mois de juillet, le duo présente 
son premier opus éponyme au style 
hybride composé de 7 titres qu’il 
est possible de se procurer sur les 
plateformes musicales depuis le 2 
octobre.
Lien plateformes : https://linktr.ee/
pakalo 

Avignon
Pakalo prolonge l’été avec la sortie 
de son premier album



Avec Vaugines, Cucuron, Lour-
marin, Puget et Puyvert, 5 
nouvelles communes vauclu-
siennes viennent de signer 
la charte de soutien à l’acti-
vité économique de proximité 
mise en place par la Chambre 
des métiers et de l’artisanat 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Elles rejoignent les 47 villes 
signataires de cette charte dans 
le département.

Frédérique Angeletti, maire de 
Vaugines, Amélie Jean, maire 
de Puget, Sylvie Grégoire, 

maire de Puyvert, Philippe Egg, 
maire de Cucuron, Jean-Pierre 
Pettavino, maire de Lourmarin, et 
Th ierry Aubert, président de la délé-
gation de Vaucluse de la Chambre 
des métiers et de l’artisanat de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(CMAR PACA) se sont engagés 
à valoriser le ‘Consommez Local, 
Consommez Artisanal’ en signant la 
charte. Un engagement fort puisqu’il 
vise à promouvoir cette politique en 
faveur des 236 entreprises artisanales 

présentes sur les 5 communes.
Quatre axes majeurs défi nissent 
cette charte mise en place en 2017 
par la CMAR PACA  : faciliter la 
promotion des savoir-faire artisa-

naux locaux, notamment au travers 
du label «Consommez Local, 
Consommez Artisanal», maintenir 
et renforcer l’activité artisanale sur 
le territoire, favoriser le maintien de 

l’activité et de l’emploi en encoura-
geant la transmission/reprise d’en-
treprises artisanales et relayer la poli-
tique volontariste de la Chambre de 
smétiers et de l’artisanat.

l’écho du mardi n°3939 du 3 novembre 2020 Actualité
  5

Proche, c’est bien.
Disponible, c’est mieux !
La Banque des Territoires concrétise tous vos projets. 
Contactez notre direction régionale près de chez vous.

#AvosCôtés

La Banque des Territoires apporte des solutions de financement et d’accompagnement 
sur mesure à tous ses clients : collectivités locales, entreprises publiques locales, 
organismes de logement social et professions juridiques.
L’intérêt général a choisi sa banque

Chambre des métiers
5 communes vauclusiennes supplémentaires 
s’engagent dans la défense de l’artisanat

En signant la charte, les maires des communes de Vaugines, Puget, Puyvert, Cucuron 
et Lourmarin s’engagent à valoriser le «Consommez Local, Consommez Artisanal». 

©
 D
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Cove
■ Continuité des services
Malgré le confi nement, la 
Communauté d’agglomération 
Ventoux Comtat Venaissin (Cove) 
maintient un certain nombre de 
services à destination des usagers. 
L’accueil physique est ainsi assuré à 
l’Hôtel de la Cove dans le respect 
des consignes sanitaires. Durant la 
période de confi nement, les crèches 
restent ouvertes. Concernant la 
gestion des déchets, toutes les tour-
nées de collecte (ordures ménagères 
et tri sélectif ) sont maintenues de 
même que le service de collecte 
des encombrants. Les équipes de 
collecte procéderont à des départs 
diff érés, ce qui avancera certaines 
collectes à 4 heures du matin. Les 
bacs sont à sortir impérativement 
la veille au soir du jour de collecte. 
Par ailleurs, jusqu’à nouvel ordre et 
en l’absence de directives contraires 
de la Préfecture de Vaucluse, les 
déchetteries de Caromb, Aubi-
gnan, Venasque et Malaucène et la 
composterie de Loriol-du-Comtat 
seront ouvertes sur les plages 
horaires habituelles. Le Marché 
Horticole et Pépinières du vendre-
di est maintenu selon le protocole 
sanitaire renforcé en vigueur lors 
du précédent confi nement. En 
revanche, les ‘Rendez-vous de la 
Cove’ sur les marchés hebdoma-
daires sont suspendus et le Festival 
des Soirées d’automne est annulé.



Immobilier
Rendements locatifs par gare TGV :  
où se situe le Vaucluse ?

Spécialisée dans l’investis-
sement immobilier locatif, la 
société Masteos vient de publier 
une évaluation des rendements 
locatifs en fonction des gares 
TGV de France. 

Suite au confinement et 
alors que les entreprises ont 
accéléré le développement 

du télétravail, de plus en plus de 
ménages quittent ou prévoient de 
quitter les grands espaces urbani-
sés pour profiter d’un espace vert. 
Dès lors, de nouvelles opportuni-
tés se présentent pour les Français 
souhaitant investir dans des biens 
immobiliers se situant à plus ou 
moins une heure des grands centres 
urbains.

Dans ce contexte, Masteos publie 
une carte de France des rendements 
locatifs en fonction des gares TGV. 
Réalisée sur la base des données 
recueillies sur le site www.meil-
leursagents.com au 1er septembre 
2020, cette carte permet aux inves-
tisseurs de sélectionner les villes qui 
disposent du plus grand potentiel 
de rendement dans le nouveau 

contexte immobilier post-Covid.  
Ainsi, dans le Sud de l’Hexagone, 
les deux villes ayant le plus de 
rendement à près d’une heure de 
Marseille sont Nîmes (67 min, 
rendement de 5,92 %) et Valence 
(70 min, rendement de 6,30 %). 
Dans le Vaucluse, Avignon offre 
un meilleur rendement (5,38 %) 
qu’Orange (5,35 %).
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Les rendements 
locatifs par gare 
TGV dans le 
grand Sud-Est
Ville ..... Taux de rendement
Montélimar ...............5,93 %
Nîmes .......................5.92 %
Marseille....................5,78 %
Aix-en-Provence ........5,43 %
Avignon gare TGV ....5,38 %
Avignon gare centre ...5,38 %
Orange ......................5,35 %
Les Arcs-Draguignan .5,27 %
Arles ..........................5,21 %
Toulon ......................5,11 %
Menton .....................4,40 %
Cannes ......................4,24 %
Nice ..........................4,13 %
Antibes ......................4,08 %
Hyères .......................4,08 %
Saint-Raphaël 
Valescure ...................3,69 %

Cove
La présidente poursuit sa tournée 
des maires
Suite à ses engagements formulés lors de son élection en juil-
let dernier, Jacqueline Bouyac, présidente de la Communauté 
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove), poursuit ses 
rencontres avec les maires et les élus de l’intercommunalité.

Après avoir rencontré les 
maires de 8 communes de 
l’agglomération (Sarrians, 

Suzette, La Roque-sur-Pernes, 
Vacqueyras, Le Beaucet, Le Barroux, 
Malaucène et La Roque-Alric), 
Jacqueline Bouyac vient de se rendre 
dans les communes de Saint-Pierre-
de-Vassols, Crillon-le-Brave et 
Modène où elle a pu visiter Grases 
Agencement Menuiserie, une entre-
prise en pleine expansion spécialisée 
dans le mobilier contemporain et les 
cuisines design. Ensuite, lors de sa 
rencontre avec le maire de Mazan, 
Jacqueline Bouyac, accompagnée 

de deux délégués communautaires, 
s’est rendue sur le chantier de la 
Zone d’activités du Piol II dont la 
livraison définitive est prévue avant 
la fin de l’année. 
Ayant annoncé vouloir faire de 
la proximité une priorité de sa 
mandature, Jacqueline Bouyac 
souhaite échanger sur les synergies 
à développer entre la Communauté 
d’agglomération et les communes 
et conforter la place centrale des 
communes et des élus au sein de la 
Cove. Les prochaines visites sont 
prévues mercredi 4 novembre à 
Aubignan et Loriol-du-Comtat.

Collectivités
 ■ Un salon des maires virtuels

La situation sanitaire en France et 
les précautions qui en découlent, 
rendent impossible la tenue du 
Salon des maires et des collectivi-
tés locales dans une configuration 
en présentiel. Ce rendez-vous, 
se déroulant chaque année fin 
novembre au parc des expositions 
à Paris, constitue un moment 
privilégié d’échanges et de 
rencontres entre les collectivités, 
les intercommunalités, les régions, 
les métropoles, l’Etat et les entre-
prises et associations profession-
nelles. 
Pour permettre aux élus de béné-
ficier tout de même de cette 
rencontre exclusive et en réponse 
aux besoins de relance écono-
mique des territoires, les organi-
sateurs lancent une édition 100% 
digitale permettant de découvrir 
plus de 500 entreprises, fédéra-
tions et associations porteuses de 
solutions, qui souhaitent échanger 
avec vous dès cette année de début 
de mandat autour de vos projets. 
Par ailleurs, il est aussi possible 
d’assister à un programme de 
conférences sur les thèmes ‘Déve-
loppement territorial’, ‘Protec-
tions, santé, solidarités’, ‘Tran-
sition énergétique’, ‘Transition 
écologique’, ‘Infrastructures et 
mobilités’ et ‘Transition numé-
rique’.
Renseignements et inscriptions  : 
www.salondesmaires.com

Mazan
 ■  Les services municipaux 
pendant le confinement

Suite au reconfinement, la ville 
de Mazan adapte le fonctionne-
ment de ses services afin d’assurer 
la continuité du service public. 
L’accueil de la mairie reste ouvert 
au public aux horaires habituels. 
Dans le même temps, les services 
techniques de la ville assurent 
les missions habituelles dans le 
respect des gestes barrières alors 
que le Centre communal d’ac-
tion sociale (CCAS) propose une 
permanence aux horaires habi-
tuels. Par ailleurs, les agents de 
la police municipale continuent 
d’assurer leurs missions. La biblio-
thèque Francine Foussa est fermée 
au public mais le service de prêt 
de livres reste ouvert. La program-
mation est suspendue jusqu’au 1er 
décembre. Les personnes ayant 
acheté leurs places pour les Nuits 
musicales seront remboursées. Les 
marchés hebdomadaires alimen-
taires du lundi et samedi matin 
sont maintenus. Les salles de 
réunion municipales, les stades 
et le tennis sont fermés. Enfin, 
l’accueil de la garderie périsco-
laire pour les maternelles se fait 
par le portail nord, chemin des 
écoliers. A noter que le centre de 
loisirs Pierre de Lune et la crèche 
Pirouettes restent ouverts.



Cyclisme
Double dose de Ventoux pour le Tour de France 2021
Une première pour le Géant 
de Provence, les coureurs du 
108e Tour de France le franchi-
ront deux fois à l’occasion de 
la 11e étape, Sorgues-Malau-
cène, prévue le mercredi 7 juillet 
prochain. Ce sera la 27e fois que 
la Grande boucle passera dans 
le Vaucluse.

Le mont Ventoux sera au 
programme de la prochaine 
édition du Tour de France. Et 

plutôt deux fois qu’une puisque le 
Géant de Provence sera au menu des 
coureurs de la grande boucle pour 
une double ascension inédite lors 
de l’étape programmée le mercredi 
7 juillet prochain lors de cette 108e 
édition qui débutera le 26 juin à 
Brest pour s’achever le 18 juillet à 
Paris. Dans cette étape, entièrement 
en Vaucluse, puisque le départ sera 
donné de Sorgues, le peloton gravira 
une première fois le Ventoux par la 
montée de Sault (ce sera seulement 
la 2e fois dans l’histoire de l’épreuve 
après l’ascension de 1974) puis une 
seconde fois à partir de Bédoin avec 
une descente par le côté nord pour 
une arrivée à Malaucène.
« Au Ventoux, l’arrivée sera à Malau-
cène, dans une étape 100 % Vaucluse, 
avec départ à Sorgues, une première 
montée par Sault, la moins rude 
mais elle est magnifique, par Gordes 
et Apt, confirme Christian Prud-
homme, directeur du Tour de France 
et grand amoureux du département. 
Deux ascensions du Ventoux, c’est 
du jamais-vu. Il a parfois été franchi 
avec une arrivée plus loin, à Carpen-
tras, mais là c’est le pied. Donc on 
veut vraiment montrer le Ventoux 
sous toutes ses formes. »
«   Je suis extrêmement fier que le 
Vaucluse accueille à nouveau le 
Tour de France pour une étape 
qui s’annonce véritablement histo-
rique, complète Maurice Chabert, 
président du Conseil départemen-
tal. Nous avons travaillé étroitement 
avec les équipes d’ASO (Amaury 
sport organisation), et en particulier 
Christian Prudhomme lui-même, 
pour préparer cette étape  vauclu-
sienne. La double ascension du 
Ventoux, totalement inédite, est une 
idée formidable et, pour moi, ce sera 
tout simplement le moment le plus 
fort de l’édition 2021. »

 ■ Mieux répartir le public
Cette double montée devrait aussi 
permettre de mieux répartir le public 
tout au long du parcours afin d’éviter 
la mésaventure de la dernière ascen-
sion survenue le 14 juillet 2016. 
L’étape avait été notamment pertur-
bée par le Mistral. La force du vent 
avait obligé, la veille, les organisa-

teurs à raccourcir exceptionnelle-
ment l’étape de 6 kilomètres. Les 
spectateurs de la partie sommitale 
ayant reflué vers le bas, la densité des 
spectateurs avait provoqué la chute 
du maillot jaune Chris Froome lors 
de cette étape où l’affluence avait été 
estimée à 500 000 spectateurs.
« Le Ventoux est mythique, mais les 
dernières fois, ça avait été mouve-
menté, on s’en souvient tous et pas 
seulement Chris Froome, rappelle 
Christian Prudhomme. Donc, il y a 
aussi la volonté d’aérer, de dissémi-
ner, de répartir, on peut mettre du 
monde un peu partout. »
Si le Tour de France, créé en 1903, 
a emprunté pour la première fois 
les pentes du Ventoux en 1951, 
la première arrivée au sommet 
du Géant de Provence n’a eu lieu 
qu’en 1958. Une étape remportée 
par Charly Gaul, qui aura été le 
premier des 10 vainqueurs qui s’y 
sont depuis succédés. Depuis près 
de 70 ans, le Ventoux a été gravi 
à 16 reprises par Malaucène au 
nord (en 1951 et 1972), par Sault 
à l’est (en 1974) et par Bédoin au 
sud (en 1952, 1955, 1958, 1965, 
1967, 1970, 1987, 1994, 2000, 
2002, 2009, 2013 et 2016). De ces 
trois routes conduisant au sommet, 
celle du versant sud demeure la voie 
royale par excellence, car jugée la 
plus difficile (même si les locaux 
considèrent que le passage par 
Malaucène est aussi éprouvant). 
Aux 21,5 km d’ascension, jalonnés 
de nombreux et raides passages à 
10%, s’ajoute sur les 6 derniers km, 
la traversée d’un désert de pierres 

blanches, fréquemment balayé par 
les rafales du mistral, et transformé 
en été en une véritable fournaise 
où l’air se raréfie au fur et à mesure 
que l’on se rapproche du sommet. 
La stèle, en hommage au coureur 
anglais Tom Simpson décédé lors 
du Tour de France 1967, située 
à moins de deux kilomètres du 
sommet est là pour le rappeler. Avec 
ce double passage, il s’agira de la 17e 
et de la 18e ascension du Ventoux. 

 ■ 120 000 cyclotouristes par an
Premier événement sportif annuel 
mondial et 3e événement sportif 
médiatique au monde après les Jeux 
olympiques et la Coupe du monde 
de football, le Tour de France est 
retransmis dans 190  pays, dont 60   
en direct, pour une audience cumu-
lée de 2 milliards de téléspectateurs 
et auditeurs. Avec 650 médias (120   
chaînes de télévision, 70 stations 
de radio, 400 titres de presse, plus 

de 50 sites internet) 2 000  journa-
listes, consultants ou photographes, 
l’épreuve constitue une formidable 
vitrine touristique pour la France 
et les sites exposés. Pour preuve, 
après chaque année où il figure au 
programme du parcours, le mont 
Ventoux enregistre des hausses de 
fréquentation de cyclotouristes qui 
sont déjà près de 120 000 à le gravir 
par an.
 Laurent Garcia 
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Une étape 100% vauclusienne
La 11e étape, qui aura lieu le mercredi 7 juillet prochain, se déroulera entièrement dans le Vaucluse. Outre la 
double ascension du Ventoux par Sault (25,7 kilomètres pour 1 152 mètres de dénivelé) puis par Bédoin (22 
km dont 9 km à 9 % et 2 km à 10 %), cette étape débutera à Sorgues pour une arrivée prévue à Malaucène 
juste après la dernière montée. Auparavant, le peloton sera aussi passé par le col de la Liguière à Saint-Satur-
nin-lès-Apt ainsi que dans les communes de Pernes-les-Fontaines, l’Isle-sur-la-Sorgue, Fontaine-de-Vaucluse, 
Gordes, Roussillon et Apt.
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Le groupe avignonnais Fondasol (700 collaborateurs, 70M€ de 
chiffre d’affaires), expert en ingénierie, conseil en construction, 
intègre la société canadienne Solroc (61 collaborateurs, 10M de 
dollars canadiens), spécialisée dans les domaines de l’environne-
ment, de l’ingénierie géotechnique et du contrôle qualité des maté-
riaux. 

Pour Olivier Sorin, président-
directeur général du groupe 
Fondasol, «En nous implan-

tant au Canada, nous accélérons 
notre développement international 
et nous continuons d’étoffer notre 
offre pour faire la différence sur le 
marché de la construction et de la 
rénovation et, cela, dans la période 
de turbulences générée par la crise 
sanitaire».
Pour Alain Bondu et Aimé Bensous-
san, respectivement vice-président 
et président-fondateur de Solroc, 
«Le rapprochement avec un groupe 
français indépendant, appartenant 
en majorité à ses salariés et porteur 
de valeurs communes et d’une vision 
commune, inscrit notre société dans 
le long terme. C’est aussi un atout 
supplémentaire de développement 
dans un contexte canadien porteur 
pour les grands projets d’infrastruc-
tures.» 

 ■  Développement international, 
approche locale 

L’intégration de Solroc portera à 
13% la part du chiffre d’affaires du 
groupe Fondasol réalisé à l’interna-
tional, pour un objectif de 20 % 
à horizon 2025. Ce renforcement 
s’appuie sur l’accompagnement 
de grands projets : l’ouverture de 
succursales au Luxembourg, au 
Sénégal, au Maroc… ; l’acquisi-
tion de sociétés reconnues sur leur 
marché, comme en 2016 la société 
Ecartip, spécialisée en topographie 

et, aujourd’hui, la société Solroc. 
 ■ Objectif

L’objectif est de favoriser le déve-
loppement international et local : 
«L’un de nos atouts est notre proxi-
mité géographique avec nos clients, 
à travers notre réseau multi-sites, 
fort d’une trentaine d’agences. A 
l’inverse, Solroc opère dans tout 
le Canada depuis son siège de 
Montréal, dans l’arrondissement de 
Saint-Laurent. En dupliquant notre 
modèle, Solroc pourrait étendre 

sa base d’opérations et de clientèle 
et étoffer davantage son offre en 
géotechnique, environnement et 
contrôle qualité des matériaux, ainsi 
que son expertise dans les investi-
gations in-situ complexes», expose 
Olivier Sorin. 

 ■ Pluridisciplinarité des métiers 
«  Approche multi-expertises, 
complémentarité des sphères de 
compétences, technicité et valeurs 
humaines concourent à une vision 
commune et à l’intégration de 
Solroc au sein du groupe Fondasol 
qui totalise 60 ans d’expérience. Ce 
rapprochement permet une offre 
de métiers toujours plus complète, 
notamment de la géotechnique 
complétée d’une approche ingénie-
rie novatrice sur le marché canadien 
en matière de dimensionnement de 
constructions ou de réhabilitations 
(résidentiel/tertiaire de moyenne et 
grande hauteurs, sites industriels, 
infrastructures, ouvrages d’art)», 
exposent Olivier Sorin et Alain 
Bondu.» 

 ■  Spécialiste des infrastructures 
et des constructions de grande 
hauteur

Le groupe Fondasol réalise en effet 
de nombreuses missions mobilisant 
une ou plusieurs expertises dans le 
cadre de projets de grande hauteur 
comme d’infrastructures avec, 
parmi les missions actuelles, la Tour 
Montparnasse, le canal Seine-Nord 

Europe, les lignes de métro 11, 14 et 
15 sud lot T2B, le tramway TZEN5 
et le train Eole dans le cadre du 
Grand Paris Express ; les Chemins 
de fer Luxembourgeois ; le tunnel 
sous la Manche, Testimonio II à 
Monaco... 

 ■ Les expertises de Solroc
De son côté, Solroc fera bénéficier le 
groupe Fondasol de ses expériences 
en suivi de chantier environnemen-
tal et des laboratoires de contrôle de 

la qualité des matériaux  : amiante, 
pyrite... 
D’ailleurs, Solroc connaît une crois-
sance soutenue de son activité - +8% 
sur les 4 dernières années. L’entre-
prise a, dernièrement, effectué les 
études géotechniques finales pour le 
projet Maestria Condominiums et en 
réalise actuellement les mandats de 
services de laboratoire et de contrôle 
qualitatif. Situé dans le quartier des 
Spectacles, Maestria Condominiums 
est le plus haut projet résidentiel de 
Montréal avec ses deux tours culmi-
nant à 55 et 58 étages. 

 ■ Fondasol 
Acteur de référence en ingénie-
rie conseil et spécialiste de l’envi-
ronnement global des projets de 
construction, le groupe Fondasol 
et ses entités Fondasol et Ecartip 
interviennent aux côtés des acteurs 
publics et privés de la construction 
pour étudier et modéliser l’environ-
nement global de leurs projets, en 
prédire le comportement, pérenni-
ser les constructions et en réduire 
l’impact sur l’écosystème. 

 ■ 30 sites en France et à l’étranger
Répartis sur une trentaine de sites 
en France –dont le siège se situe 
à Avignon– et à l’international 

(Luxembourg, Maroc, Sénégal…), 
les 700 collaborateurs du Groupe 
proposent un accompagnement 
multi-métiers complet au service de 
la gestion et de la maîtrise des risques 
et des coûts des projets de construc-
tion, dans 15 domaines d’expertise 
technique  : géotechnique, environ-
nement, hydrogéologie, géophy-
sique, géologie, instrumentations et 
auscultations, topographie, détec-
tion de réseaux, lasergrammétrie, 
Bim…
Le groupe Fondasol, a généré un 
chiffre d’affaires de 70M€ en 2019. 
Ses salariés sont actionnaires majo-
ritaires du groupe (60 %) depuis 
2017, et sont accompagnés par un 
pool minoritaire d’investisseurs 
financiers (Amundi Private Equity 
Fund, BNP Paribas Développement 
et BTP Capital). 
En savoir plus : www.fondasol.fr 

 ■ La belle histoire
Fondasol a été créée en 1958 par 
Charles Saint Rémy Pelissier. L’entre-
prise traite plus de 12 500 affaires par 
an, compte plus de 250 ingénieurs 
sur ses 7000 collaborateurs, plus de 
100 équipes et ateliers de forage et 5 
laboratoires d’analyse géotechniques. 
Avec le rachat en 2015 d’Ecartip 
devenue sa filiale, Fondasol a concré-

tisé le virage digital avec maquette 
numérique qui révolutionne la 
conception, la réalisation, l’exploi-
tation et la gestion des ouvrages. 
Avec la finalisation du ‘management 
buy-out’ -qui désigne le rachat d’une 
entreprise par son propre person-
nel- en décembre 2017, désormais 
un tiers des 700 salariés détient 60% 
des actions, Amundi Private Equity 
Funds (Crédit Agricole), BNP Pari-
bas et BTP Capital réunissant les 
40% complémentaires.

 ■ Solroc 
Créée en 1981 par Aimé Bensous-
san, Solroc a réalisé un chiffre d’af-
faires de 10M de dollars canadiens 
en 2019 et compte aujourd’hui 61 
collaborateurs  : ingénieurs, géolo-
gues, scientifiques spécialistes de 
l’environnement, techniciens de 
laboratoire et de chantier… – et 
plusieurs milliers de projets à travers 
le Québec, l’Ontario, l’est des États-
Unis et outre-mer. 
Sa capacité à proposer des solutions 
fiables, associant maîtrise des risques 
et des coûts, a permis à l’entreprise 
de gagner la confiance de ses clients 
et d’accéder à des projets d’enver-
gure, à l’égal des grands groupes. 
www.solroc.com
 Mireille Hurlin

Montfavet
Fondasol acquiert la société canadienne Solroc

«  L’objectif est de favoriser à la 
fois le développement local et 

international en dupliquant nos 
modèles organisationnels »



Miroiterie avignonnaise
 ■ C’est ouvert !

La Miroiterie avignonnaise située 1619, avenue de l’Amandier, zone de 
Fontcouverte à Avignon reste ouverte lors de ce deuxième confinement 
et continue donc ses activités de négoce, menant ses travaux en atelier 
ainsi que sur les chantiers. Les équipes sont disponibles et mobiles pour 
répondre à toutes les demandes émanant des entreprises ou des particu-
liers.

Grand Avignon
 ■ Un dégrèvement de CFE pour les entreprises touchées par la crise

Dans le contexte de crise sanitaire qui perdure, le Grand Avignon met en 
place un dégrèvement ciblé de la Cotisation foncière des entreprises (CFE). 
Ce dispositif vise à exonérer exceptionnellement de CFE certaines entre-
prises affectées par la crise, au titre de 2020. Ce dégrèvement sera accordé 
à certaines entreprises, petites et moyennes, des secteurs du tourisme, de 
l’hôtellerie, de la restauration, du sport, de la culture, du transport aérien 
et de l’événementiel. Il est prévu pour les entreprises qui n’étaient pas en 
procédure de redressement en 2019, et dont le chiffre d’affaires annuel est 
inférieur à 150 M€. Il porte sur une réduction de la CFE à hauteur des 
2/3, prise en charge pour un tiers par le Grand Avignon, pour un montant 
total de 800 000 €, et le reste par l’État.
www.grandavignon.fr

Carpentras
 ■ Report de l’opération du super ticket des commerçants

La ville de Carpentras vient de décider de reporter l’opération ‘Le super 
ticket des commerçants’. Le dispositif, annoncé dans le magazine munici-
pal depuis quelques jours, consiste à octroyer une subvention exception-
nelle de la Commune à l’association de commerçants de Carpentras afin 
de distribuer 10 000 tickets à gratter via les commerces adhérents à l’asso-
ciation.
Ces tickets doivent être donnés aux clients, dès 10 € d’achat, et peuvent 
permettre de gagner un bon d’achat d’une valeur de 10 € à dépenser dans 
ces mêmes commerces. Au total, l’opération compte 1 000 tickets gagnants. 
La distribution de ces tickets devait commencer dès le 1er novembre 2020. 
La crise sanitaire actuelle et les décisions gouvernementales récentes faisant 
acte d’une fermeture temporaire d’une partie des commerces, il est acté 
que cette distribution prendra effet dès la levée du confinement.

SMC
 ■ Sa filiale Prisméa accélère le mouvement

Filiale du groupe Crédit du Nord (CDN), Prismea, la néo-banque de proxi-
mité des PME & TPE (Très petites et moyennes entreprises) accélère son 
déploiement dans l’Hexagone. Après une phase d’essai auprès de profes-
sionnels des groupes de Montpellier, Béziers et Nîmes en juin dernier, la 
structure bancaire, axée sur les outils mobiles digitaux et le réseau physique 
des banques régionales qui composent le groupe, propose également l’agré-
gation des comptes bancaires (Ndlr  : consultation du solde de tous les 
comptes bancaires du client, détenus dans différents établissements) ainsi 
qu’une offre de crédit instantané. Le groupe Crédit du Nord est constitué 
de neuf banques : Courtois, Kolb, Laydernier, Nuger, Rhône-Alpes, Socié-
té de Banque Monaco, Société Marseillaise de Crédit, Tarneaud et Crédit 
du Nord, et d’une entreprise d’investissement, la Société de Bourse Gilbert 
Dupont.

Commerce
 ■ Osez le ‘click and collect’ avec CCI de Vaucluse

Avec la nouvelle période de confinement qui débute, la Chambre de 
commerce et d’industrie (CCI) de Vaucluse appelle les petits commerçants 
à développer le ‘click and collect’ tout en invitant les consommateurs à 
sortir de chez eux pour retirer les achats effectués auprès de ces derniers. 
Suite à l’action menée par CCI France auprès du gouvernement, la CCI 
de Vaucluse a donc souhaité attirer l’attention des consommateurs sur 
l’autorisation d’effectuer et de retirer des achats, au-delà des produits de 
première nécessité, dès lors que les commerces ont mis en place des drives 
ou des corners de ‘click and collect’ (commande préalable par internet) ou 
mode de commande par téléphone garantissant le respect des consignes 
sanitaires. Par ailleurs, dans les prochains jours, la CCI va mettre en place 
des solutions numériques simples et adaptées pour leur permettre à tous les 

commerces impactés par la crise 
la possibilité de poursuivre leur 
activité.
Pour toute question, commerçants 
et artisans peuvent prendre contact 
avec la cellule d’appui aux entre-
prises de la CCI de Vaucluse au 
04 90 14 10 32 ou par mail  : 
celluleappui@vaucluse.cci.fr
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Montfavet
Fondasol acquiert la société canadienne Solroc

Bollène
Alcyon, la société familiale  
qui valorise les déchets verts

Spécialisée depuis plus de 20 ans dans la production de compost, 
la société familiale Alcyon propose désormais un service d’épan-
dage à destination des agriculteurs.

Première plateforme indé-
pendante de compostage 
de déchets verts en région 

Provence Alpes-Côte d’Azur, la 
société familiale basée à Bollène est 
devenue, en l’espace de 20 ans, l’un 
des précurseurs sur son territoire de 
l’économie circulaire verte. Tout 
commence en 1996, lorsque Yvon 
Coq, agriculteur, ne veut plus utili-
ser de produits chimiques dans ses 
parcelles et souhaite les remplacer 
par de la matière organique. De là 
va naître Alcyon, petite entreprise 
qui, au début des années 2000, va 
tourner son activité vers le bois et 
l’énergie. En 2006, Cindy Coq, la 
fille d’Yvon Coq, rejoint l’entreprise 
en tant que directrice d’exploitation 
et va faire de la préservation de l’en-
vironnement et du développement 
durable ses priorités. Elle va ainsi 
proposer des offres adaptées aux 
besoins des professionnels et des 
collectivités.

 ■ 35 000 tonnes de déchets verts 
traités chaque année
L’entreprise propose diverses pres-
tations  : débroussaillage jusqu’à 15 
mètres de hauteur afin de récupé-
rer un maximum de déchets verts ; 
broyage au broyeur lent ou rapide 
maille de 250 mm ; criblage maille 
de 80 mm, 50 mm, 40 mm, 20 mm 

et 10 mm (4 cribles) ; retournement 
d’andains (chargeurs et télesco-
piques) ; transport en polybennes 
(3 camions) et semi-fond mouvant 
alternatif. Les tonnages traités par 
l’entreprise, que ce soit en filière 
compostage ou énergétique, font du 
site de Bollène l’une des premières 
plateformes de compostage de 
déchets verts indépendante de Paca. 
35  000 tonnes de déchets verts 
et 2  000 tonnes de déchets agro-
alimentaires sont réceptionnées 
chaque année pour être transfor-
mées en 22 000 tonnes de compost, 
valorisées principalement dans les 
exploitations viticoles ou agricoles. 

 ■ ‘TerraMax’, pour les 
agriculteurs
En septembre 2018, Alcyon ouvre 
sa première déchetterie (300  000 
euros investis) à destination des 
professionnels. Unique sur le terri-
toire, elle assure le recyclage des 
déchets en provenance d’entreprises, 
d’associations, d’établissements 
publics ou de collectivités. Depuis 
début octobre, Alcyon lance ‘Terra-
Max’, une structure indépendante 
du centre qui propose une solution 
clef en main pour les agriculteurs 
en réalisant l’épandage directement 
sur l’exploitation appelée ‘rendu 
racine’. Un service représentant un 

gain de temps pour l’agriculteur 
doublé d’une réduction de coût, 
l’épandeur représentant un certain 
investissement. 

 ■ Lauréate du dispositif CEDRE
Employant 16 salariés, l’entre-
prise continue de se développer 
et d’embaucher. Certifiée ISO 
14 001 (management environ-
nemental) depuis 2009, Alcyon 
s’implique dans différents réseaux 
professionnels et dispose d’un certi-
ficat ‘Sortie de statut de déchet 
bois d’emballage’. L’entreprise fait 
partie de l’association des agricul-
teurs et composteurs de France, 
qui regroupe les professionnels du 
traitement des déchets organiques 
par compostage, de la FEDEREC 
(Fédération des entreprises du recy-
clage), qui mène des actions en 
faveur de la promotion du recyclage, 
et est également membre du Réseau 
interprofessionnel des sous-produits 
organiques, une association militant 
en faveur du recyclage des déchets 
organiques. Lauréate du dispositif 
CEDRE (Contrat pour l’emploi 
et le développement responsable 
des entreprises) qui soutient les 
entreprises dans leurs démarches 
RSE (Responsabilité sociétale des 
entreprises), Alcyon a remporté l’an 
dernier le ‘Trophée de l’entreprise 
éco-responsable’ à l’occasion de la 
seconde édition des Trophées de 
l’UP-Medef 84.
 Nicolas François ©
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■ Manville formation
Manville formation est un centre 
de formation aux métiers de l’hô-
tellerie fi nancé conjointement par 
le Domaine de Manville et Pôle 
emploi, qui propose un cursus théo-
rique de plusieurs semaines animé 
par des professeurs d’école hôtelière 
et des professionnels du Domaine. 
Ce temps d’apprentissage est suivi 
d’un contrat à durée déterminée de 
plusieurs mois dans l’établissement 
de luxe. La formation s’adresse 
volontairement à des publics en 
diffi  culté  : primo-arrivants sur le 
sol français, mères isolées et jeunes 
adultes en situation de décrochage 
scolaire. Objectif  ? Créer en local 
un vivier de compétences répon-
dant aux besoins en personnel des 
établissements hôteliers des Alpilles 
et d’Arles, les structures communi-
quant régulièrement entre elles et 
faisant face aux mêmes probléma-
tiques.

■ La 1re promotion
C’est ainsi que la 1re promotion a 
reçu son attestation de formation 
début septembre. Sur 12 élèves 
9 sont allés au terme de la formation 
et eff ectuent à l’heure actuelle leur 
contrat à durée déterminée au poste 
proposé. Des exemples ? Hadayatul-
lah, Afghan de 33 ans a été pris en 
charge à son arrivée en France par 
l’association Entraide Pierre Valdo. 

Il est devenu ‘Butler’ -majordome- 
attaché au service des maisons du 
Domaine. Son rôle ? Interagir avec 
tous les services proposés par l’éta-
blissement comme la blanchisserie, 
la gestion des animaux, le voiturier 
ou encore le chef de cuisine. Il est 
en mesure de répondre, voire même 
d’anticiper toutes les demandes de 
la clientèle et d’y répondre effi  cace-
ment. Son profi l ? Rigueur, courtoi-
sie, empathie, discrétion et capable 

de gérer les situations complexes.
Alexy cherchait sa voie. Il est devenu 
commis de salle au restaurant étoilé 
Michelin l’Aupiho du Domaine. 
Il participe, sous la direction d’un 
chef de rang, à la mise en place du 
service, au dressage des tables, au 
nettoyage des sols et à divers travaux 
de préparation.
Isil est une maman isolée de 36 
ans. Elle a été dirigée vers Manville 
formation par l’association de réin-
sertion Amidon 84 qui vient en aide 
aux femmes en situation de préca-
rité en les formant au repassage du 
linge apporté par les particuliers. 
Elle a intégré l’équipe des femmes 
de chambre de l’établissement.

■ Ils ont dit

Massimiliano Bigoni,  formateur 
des métiers de la salle, sommellerie 
et savoir-être.

«Nous venons 
d’achever notre 1re

formation conju-
guant 10 semaines 
théoriques et 6 
mois de pratique 
en contrat à durée 
déterminée selon 

un dispositif Pôle emploi fi nancé 
par l’Etat du nom d’AFPR : action 
de formation préalable au recrute-
ment. Ensemble, avec Yann (Ndlr : 
Yann Pavie, coordinateur de la 

formation), nous avons développé 
des fi ches pédagogiques de travail 
en salle. Pour l’occasion, nous 
avons conçu un enseignement en 
tronc commun avec le personnel 
d’étage (Ndlr  : qui a en charge le 
nettoyage et la mise en ordre des 
chambres, des parties communes 
de l’établissement hôtelier, éven-
tuellement le service du petit-
déjeuner, l’entretien du linge et qui 
contribue à la qualité de l’accueil et 

du séjour de la clientèle). Moi-
même, issu du métier, je me suis 
lancé dans la formation il y a 4 ans, 
me penchant particulièrement sur 
le volet des ressources humaines. 
Cette 1re cession a réclamé une 
formation de formateurs concoctée 
pour chaque responsable de service, 
ainsi la gouvernante d’étage a elle-
même formé de façon théorique 
puis pratique les candidates au 
métier de femmes de chambre.» 

Yann Pavie, coordinateur de la 
formation

«Nous sommes un 
organisme externe 
qui a monté, au 
sein du Domaine 
de Manville, cette 
formation quali-
fi ante de façon à 
permettre un accès 

immédiat au métier. Ma mission ? 
Concevoir et organiser sur les volets 
administratif, technique et pédago-
gique. Pour cela, j’ai recruté des 
professionnels, experts dans leur 
métier. Le concept  ? Des gens du 
métier qui forment au métier. Les 
formateurs sont, pour la plupart, 
des collaborateurs du Domaine. 
Les candidats ? Nous sommes allés 
les chercher en privilégiant des 
partenariats avec des associations, 
Pôle emploi, recrutant les profi ls 
qui nous paraissaient les plus moti-
vés et intéressés par nos proposi-
tions de postes, avec une majorité 
de femmes dans le housekeeping, 
l’entretien des chambres et des 
étages.» 
«L’idée ? Transmettre aux candidats 
des compétences haut de gamme 
qui pourront leur servir durant 
tout leur parcours professionnel. 
Je suis moi-même enseignant en 
collège et lycée professionnels en 
hôtellerie et restauration. Cette 1re

formation a été un succès puisque 
toutes les personnes l’ayant suivie, 
en dehors de 3 abandons, ont été 
embauchées. 5 femmes de chambre 
ont signé un CDI, un majordome 
pour les maisons hôtelières et un 
commis chef de salle qui passera 
demi-chef de rang en restaurant 
gastronomique.»

Jérémie Picot,  directeur du 
Domaine de Manville

«Ce qui est inté-
ressant ? Les candi-
dats à la formation 
sont âgés de 19 
ans à 45 ans. Leur 
parcours de vie 
est étonnant. Ils 

viennent d’Afghanistan, de Répu-
blique dominicaine, du Maroc, 
de Turquie posant leur valise dans 
le Grand Avignon et faisant face, 
parfois, à des situations complexes, 
voire diffi  ciles. Aujourd’hui, ils sont 
la fi erté du Domaine car nous avons 
su créer des vocations. Ils accèdent 
à un métier où d’habitude il faut 
des années de pratique, particu-
lièrement dans un établissement 
comme celui-ci, avant de pourvoir 
y parvenir.» 
«Nous avons créé une formation 
‘Femme de chambre’ inexistante 
en France. L’originalité de notre 
démarche  ? Alors que les métiers 
de l’hôtellerie-restauration s’ap-
prennent dans de grandes écoles 

en France et à l’étranger et se font, 
souvent, hors territoire, nous avons 
choisi, à l’inverse, de concocter une 
formation rapide liée à un emploi 
dans le secteur du luxe, avec des 
personnes du territoire. En les 
mettant à l’honneur nous recon-
naissons leur combat pour en arri-
ver là.» 

■ Actualité
«En janvier 2020 nous avions un 
début d’année prometteur avec des 
séminaires et des mariages. Nous 
voulions atteindre, sur l’ensemble 
de l’activité  qui comprend le golf, 
le Spa, l’hébergement et la restaura-
tion, les 10M€ de chiff re d’aff aires, 
contre 9 l’année dernière, mais nous 
ne les atteindrons pas et essuierons 
d’importantes pertes. La Covid 
19 a fortement impacté le secteur. 
Nous avons utilisé le temps du 
confi nement pour faire des travaux, 
comme la réalisation d’un practice 
de golf avec la plantation de 80 
oliviers ouvert à la mi-septembre  ; 
la conception et l’exploitation 
sur 1,5 hectare d’une ferme agro-
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Domaine de Manville
Création d’un nouveau centre de   formation
Le Domaine de Manville a inauguré son centre de formation aux métiers de l’hôtellerie afi n 
de pallier le manque de personnels qualifi és. Objectif ? Former des personnes éloignées de 
l’emploi pour, ensuite, les recruter dans l’hôtellerie-restauration qui peine à embaucher du 
personnel qualifi é et à le fi déliser. Son originalité ? Recruter localement et pérenniser les 
emplois tout en assurant une formation rapide liée à un poste à pourvoir. 

« Une formation qualifi ante 
rapide liée à un poste vacant dans 
l’hôtellerie-restauration de luxe»

Jérémie Picot, directeur du Domaine de Manville »

Le Domaine de Manville est 
actuellement fermé du fait de 
la pandémie de la Covid 19



écologique en permaculture (Ndlr : 
diversité des cultures). Nous possé-
dons une trentaine de ruches et 
accueillerons bientôt une quinzaine 
de poules.» 

■ Bientôt
«Bref, la période de confi nement 
nous a permis de nous remettre 
à jour et de rouvrir sereinement 
le 12 juin avec les gestes barrières 
conciliant vigilance de la clientèle, 
qualité de service et respect des 
règles en vigueur. La saison estivale 
a tenu ses promesses, bien au-delà 
de nos espérances avec un taux 
d’occupation des maisons de 92%. 
Nous sommes inquiets car notre 
clientèle est en majorité constituée 
d’Américains, de Belges, de Suisses 
et d’Anglais. Notre activité sémi-
naire se révèle également compli-
quée car les agences étrangères avec 
lesquelles nous travaillions sont en 
attente. La clientèle locale et régio-
nale jusqu’à Montpellier, Nîmes, 
Marseille, Avignon reste présente, 
en hébergement, le week-end. Une 
piste à explorer ? Les tours operators 

de golf qui, ne pouvant pas propo-
ser à leurs clients des destinations 
étrangères  très connues pour leurs 
parcours - Maroc, Espagne, Portu-
gal, Ile Maurice-, peuvent proposer 
ceux de Provence. Economique-
ment, l’année 2020 aura été très 
compliquée, heureusement 2019 
avait été une excellente année. 
Nous sommes obligés de travailler 
diff éremment, avec un personnel 
de plus en plus polyvalent et moins 
de saisonniers. En 2021, nous nous 
lancerons dans l’agroforesterie en 
créant une forêt où légumes et fruits 
pousseront à l’ombre des frondai-
sons. Nous pensons également à 
un bassin de rétention d’eau pour 
irriguer les diff érentes plantations et 
cultures.»

■ La démarche RSE
«Entre le centre de formation, la 
permaculture, le tri-sélectif engagé 
dans tous les services et activités 
du Domaine de Manville, l’acqui-
sition d’un composteur, l’organisa-
tion d’un cycle de conférences ‘Les 
rencontres de Manville’ orienté sur 

les démarches environnementales 
avec des orateurs reconnus pour leur 
vision novatrice dans le domaine 
écologique, le domaine de Manville 
est sensible et participe active-
ment à la Responsabilité sociétale, 
sociale et environnementale de 
l’entreprise. En ce moment nous 
travaillons sur le remplacement des 
20 000 bouteilles en plastique, que 
nous consommons chaque année 
pour nos clients, par des récipients 
compostables, en partenariat avec 
la Fondation environnementale 
Relais vert située à Carpentras et 
la société ‘Tetra pack’ d’emballage 
carton alimentaire. Le but de cet 
accompagnement  ? Qu’au lieu de 
trier nos déchets, demain nous en 
produisions moins.» 

Patrick Saut, propriétaire du 
Domaine de Manville

«L’homme est au 
centre du jeu et de 
sa motivation 
dépend la réussite 
et le bon fonction-
nement de toute 
structure. Le résul-
tat d’une entreprise 

ne se décrète pas par mail ni note de 
service mais est la conséquence d’un 
état d’esprit, de la motivation des 
équipes, d’un respect mutuel, d’un 
label qualité et d’une bienveillance 
commerciale. Nous revendiquons 
ces valeurs fortes d’engagement sur 
le plan social et environnemental et 
c’est sur ces bases qu’a été créée 
Manville formation car la période 

complexe et anxiogène que nous 
vivons avec ce virus ne doit pas 
nous éloigner de nos fondamen-
taux. L’hôtellerie de luxe peine à 
recruter des profi ls adaptés et son 
personnel est souvent déraciné et 
itinérant. Manville formation inter-
vient ici pour une formation courte 
afi n que les personnes formées 
acquièrent rapidement des stan-
dards, codes et techniques de l’hô-
tellerie de luxe afi n de répondre aux 
besoins des structures hôtelières. 
Nous souhaitons multiplier ces 
formations en nous rapprochant 
des agences d’intérim afi n de 
répondre aux besoins ponctuels ou 
saisonniers de la région imaginant, 
ainsi, occuper à 80% voire à plein 
temps les personnes formées et 
ancrées sur le territoire. Nous 
croyons en l’avenir de la profession, 
de la région et de nos métiers. L’en-
treprise vivra l’avenir qu’elle se 
construira sinon elle subira l’avenir 
qu’elle méritera.»
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Domaine de Manville
Création d’un nouveau centre de   formation

Domaine de Manville
Situé aux Baux de Provence,  à 
proximité du Luberon, le Do-
maine de Manville fut, depuis 
1908, consacré à l’agriculture. 
Bergerie et dépendances des-
sinent encore l’usage premier 
de la propriété. La reconversion 
architecturale du domaine a été 
commandée par ses nouveaux 
propriétaires : Edith et Patrick 
Saut. La transformation du lieu et 
de son environnement, a été réa-
lisé, dès 2014, par Mireille Pellen, 
architecte du Patrimoine en col-
laboration avec les paysagistes de 

PEP’S (pour les aménagements 
extérieurs) et Annie Zéau (pour 
la décoration intérieure) permet-
tant de restaurer et d’étendre l’en-
semble bâti en un hôtel 5 étoiles. 
Le domaine s’épanouit dans un 
écrin de 100 hectares d’une na-
ture très présente avec un pota-
ger, un verger, une oliveraie, des 
ruches, des vignes et, plus récem-
ment, une ferme ! 

■ Dans le détail
Le Domaine de Manville s’arti-
cule autour d’un hôtel 5 étoiles 

de 30 chambres et suites. Le 
restaurant a obtenu 1 étoile au 
Michelin. Sont également propo-
sés : un bistrot, un salon de thé, 
une verrière, 9 maisons hôtelières 
de luxe, 2 piscines ectérieures, 
2 salles de séminaire, 1 salle de 
réunion de 90m2, un Spa avec 
piscine intérieure, jacuzzi, ham-
mam, sauna, une tisanerie, une 
salle de fi tness, une autre de repos 
et, enfi n, un parcours de golf 18 
trous éco-responsable. 
Les Baux-de-Provence. 04 90 54 
40 20 www.domainedemanville.fr

«L’homme est au centre du jeu et 
de sa motivation dépend la réussite 
et le bon fonctionnement de toute 

structure.»
Patrick Saut, propriétaire du Domaine de Manville
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Par ASSP du 02/10/2020, il a été
constitué une SAS à associé unique
dénommée SIA PEINTURE. Siège
social : 654 avenue jean henri fabre
84200 Carpentras. Capital : 500€. Objet
: Peinture intérieure et extérieur.
Président : M. Abdelkader Sidi ykhlef,
654 avenue jean henri fabre 84200
Carpentras. Durée : 99 ans.
Immatriculation au RCS de AVIGNON.

3939001

Par acte SSP du 02/10/2020 il a été
constitué une SAS dénommée : BUY-
HOM Siège social : 155 route de car-
pentras 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Capital : 5.000 € Objet : Transaction
immobilière et commerciales, gestion de
location, administration de bien, cession
et transmission d'entreprises Président :
M. ROMAN Thomas 155 route de car-
pentras 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Transmission des actions : Toutes les
cessions d'actions doivent être agrées
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Tout Actionnaire
est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Durée : 90
ans à compter de l'immatriculation au
RCS de AVIGNON

3939002

Aux termes d'une décision en date du
31/08/2020, l'associé unique de la SARL
BERGER CONSEIL, au capital de 5 000
euros, dont le siège social est à CAR-
PENTRAS (84200), 68 Rue du Refuge,
Pépinière d'Entrepreneurs RILE, 845 106
483 R.C.S. AVIGNON, statuant en appli-
cation de l'article L. 223-42 du Code de
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis - La Gérance
3939003

GROUPE FERT
DEMOLITION

SARL au capital de 3.820.200 €
Siège : CHEMIN DE L OULLE

84600 VALREAS
788461788 RCS de AVIGNON

Par décision de l'AGOA du
30/09/2020, il a été décidé :- de nommer
en qualité de commissaire aux comptes
titulaire la SARL BC2G AUDIT au capital
de 1.000  €, 443 avenue Jean Prouvé
30900 NIMES, immatriculée au Greffe de
NIMES n°820715233. Mention au RCS
de AVIGNON.

3939004

KP1 SERVICES
Société par actions simplifiée
au capital de 402.028.653,51 €

Siège social :
135 Avenue Pierre Sémard Min

d'Avignon Bat.D
84000 AVIGNON

493 103 170 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 22
juin 2018, la collectivité des associés a
pris acte du non-renouvellement du
mandat de M. Yves NICOLAS, commis-
saire aux comptes suppléant.

Suivant procès-verbal en date du 22
juin 2019, la collectivité des associés a
pris acte de la démission de M. Didier
REDON de son mandat de commissaires
aux comptes suppléant.

Suivant procès-verbal en date du 30
septembre 2020, la collectivité des asso-
ciés a décidé de nommer la société
FIDENS CONSEIL SAS - 70 Rue de la
Tramontane - 13090 AIX EN PROVENCE
- 803.969.534 RCS AIX EN PROVENCE,
en qualité de Commissaire aux comptes
titulaire, en remplacement de la société
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT
SAS, avec effet au 8 septembre 2020.

Mentions seront portées au RCS
d'Avignon.

La président.
3939007

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 22 Octobre 2020 à Avignon, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société à Responsabilité
Limitée

DENOMINATION SOCIALE : CAM-
PAGNE ET PAILLETTE

DENOMINATION COMMERCIALE :
LE GARDEN

SIEGE SOCIAL : 26 Rue de la
Bonneterie – 84000 Avignon

OBJET : Le commerce de détail d’ali-
mentation générale, le commerce de
fleurs et décoration

DUREE : 99 ans 
CAPITAL : 1 000 euros
GERANT : Monsieur Laurent RIGAUD,

associé, nommé dans les statuts,
demeurant Chemin de Rigaud - La
Ferme du Bourgas - 30133 Les Angles,

Madame Stéphanie DE MIRAS, asso-
ciée, nommée dans les statuts, demeu-
rant Chemin de Rigaud - La Ferme du
Bourgas - 30133 Les Angles,

CESSION DE PARTS : Avec agrément
donné à l’unanimité des droits de vote.

IMMATRICULATION : Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Pour avis, les co-gérants
3939014

Aux termes d'un acte sous-seing privé
en date du 9 octobre 2020 à VEDENE, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : FORME :
Société à responsabilité limitée à associé
unique DENOMINATION : VERREOLIVE
SIEGE : 4 rue du Creuset 84270
VEDENE OBJET : Commerce de pro-
duits alimentaires et non alimentaires
non règlementés, de produits à base
d’olives, huiles d’olives, épicerie fine, en
vente directe, à distance ou par intermé-
diaires, sur salons, foires ou expositions
DUREE : 99 années CAPITAL : 5.000
euros GERANCE : Monsieur VEZZANI
Florian demeurant 4 rue du Creuset
84270 VEDENE IMMATRICULATION :
au Registre du commerce et des
Sociétés d’Avignon. Pour avis, le repré-
sentant légal

3939015

Etude Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à VEDENE (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SIS-
MONDINI, Notaire à VEDÈNE (Vcl) 260 av
de la Fonderie, le 27 octobre 2020, a été
constituée la société civile immobilière
dénommée NORYA dont le siège social
est fixé à ENTRAIGUES-SUR-LA-
SORGUE (84320) 121 allée de la Crau
ayant pour objet l’acquisition, en état
futur d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

La sté est constituée pour une durée
de 99 ans

Capital social : 1.000€ dont 500€
apportés en numéraire par Sami
ALMAHDAOUI et 500€ apportés en
numéraire par Sonia KARNAOUI.

Toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l'agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Le premier gérant est Sami ALMAH-
DAOUI demeurant à ENTRAIGUES
(84320) 121 allée de la Crau.

La sté sera immatriculée au RCS
d’AVIGNON

Pour avis, Le notaire.
3939018

Aux termes d’un ASSP du 02/11/2020,
il a été constitué la société suivante :
Dénomination : LE LUBERON. Forme :
Société civile immobilière. Siège : 681
Route de Roquefraiche 84360 LAURIS.
Objet : Acquisition prise à bail gestion
location construction et administration
de tous biens mobiliers et immobiliers.
Durée : 99 années. Capital social : 1
000 €. Gérant : M. Lounis IGHT demeu-
rant au siège social. Transmission des
parts : Les parts sont librement cessi-
bles entre associés et entre conjoints
ascendants et descendants.
Immatriculation : Au RCS d’AVIGNON.

Le représentant légal.
3939023

Etude de Maîtres Karine
TASSY-

KELCHER
et Sébastien NARDINI,

notaires associés
à LAGNES (Vaucluse),

110 Lotissement les Oliviers

Suivant acte reçu par Me Sébastien
NARDINI, Notaire Associé de la SCP «
Karine TASSY-KELCHER et Sébastien
NARDINI, notaires associés », titulaire
d’un Office Notarial à LAGNES (84800),
110 Lot les Oliviers, le 27/10/2020, a été
constituée une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition,
en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question. .

La dénomination sociale est : LA
CHAPELLE.

Le siège social est fixé à : CARPEN-
TRAS (84200), 15 Rue Bidault.

La société est constituée pour une
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme
de : TROIS CENTS EUROS (300,00
EUR).

Les apports sont en numéraires, 150€
pour M. Julien FASSOLETTE, 150 € pour
Mme Judith FASSOLETTE.

Toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l'agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Le gérant est : Mme Judith FASSO-
LETTE, 1819 chemin d’Embanay, CAR-
PENTRAS (84200)

La société sera immatriculée au RCS
de AVIGNON

Pour avis, Le notaire.
3939024

Aux termes d'un acte SSP en date à
AVIGNON du 20/10/2020, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Forme sociale :
SARL. Dénomination : EGE RENOVA-
TION 84. Siège social : 106 avenue
Monclar 84000 AVIGNON. Objet social :
Maçonnerie générale, construction et
rénovation. Durée de la société : 99
ans. Capital social : 7 000 €. Gérance :
Monsieur Ugur SAHIN demeurant 106
avenue de Monclar 84000 AVIGNON.
Immatriculation de la société au RCS de
AVIGNON.

Pour avis, la gérance
3939032

POINT CHAUFF PELLET

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 113 chemin du

Bosquet
84250 LE THOR

RCS Avignon TGI B 750 779 498

Suivant délibération de l’assemblée
générale extraordinaire en date du vingt
trois septembre deux mille dix neuf, il a
été décidé de transférer le siège social
de 360, avenue de la Libération 84250
LE THOR à 113, chemin du BOSQUET
84250 LE THOR à compter du 1er octo-
bre 2019.
En conséquence, les statuts ont été
modifiés en conséquence.

Le dépôt sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon.

Pour avis, le représentant légal.
3939031

Aux termes d'un acte SSP signé élec-
troniquement le 28/10/2020, il a été
constitué une SCI dénommée MATAF,
au capital de 1 000 €, Siège social :
Monteux (84170), 515 Route de
Carpentras, Objet : l'acquisition, par voie
d'apport ou d'achat, la prise à bail avec
ou sans promesse de vente, la location,
l'administration et l'exploitation de tous
immeubles bâtis ou non bâtis,la mise à
disposition de ses biens au profit de ses
Associés, à titre gratuit ou onéreux,
Durée : 99 ans, Cessions de parts :
soumises à l'agrément de la collectivité
des associés dans tous les cas-
Gérance : Fabien BARRIQUAND, dt à
Monteux (84170) 515 Route de
Carpentras, Matthieu FIRMIN, dt à
Monteux (84170) 515 Route de
Carpentras, IMMATRICULATION : au
RCS de Avignon.

Pour avis, le représentant légal.
3939038

Acte SSP : 25/09/2020 Dénomination :
SUMMUM. Forme : SASU Capital :
1000€ Siège social : 56 AVENUE DU
MOULIN NOTRE DAME RESIDENCE
LES HORTENSIAS - 84000 AVIGNON
Objet : RESTAURATION RAPIDE Durée :
99  ans Admission aux assemblées et
droit de vote : LIBRE Agrément : LIBRE
Président : MAKRANI MOUNIR demeu-
rant 1 RUE DE LA FARANDOLE - 84000
AVIGNON.  Immatriculation RCS  : AVI-
GNON

3939040

Par ASSP en date du 15/10/2020, il a
été constitué une SASU dénommée :

BATI CONCEPT
Siège social : 7 rue de la Fonderie

84700 SORGUES Capital : 2000 € Objet
social : maçonnerie générale Président :
M KARAOGLAN BEKIR demeurant 20
Avenue Gustave EIFFEL les Centaurées
bât M2 Apt 35 84700 SORGUES élu pour
une durée illimitée Clauses d'agrément
: Les transmissions d'actions consenties
par l'associé unique s'effectuent libre-
ment Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON. 

3939041

Par acte SSP du 20/10/2020, il a été
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :
PICHON CONSEIL INGENIERIE
Objet social : La maîtrise d'ouvrage

déléguée. La maîtrise d'Å?uvre, l'assis-
tance, le conseil et l'accompagnement
dans toutes démarches administratives,
juridiques, liées aux projets de réhabilita-
tion, réaménagement, rénovation et
construction. L'acquisition , l'exploitation
ou la cession de tous procédés, savoir-
faire et brevets ou marques concernant
ces activités.

Siège social :
228 CHEMIN DU DOCTEUR VIALE,

84300 Cavaillon.
Capital : 5000 €
Durée : 99 ans
Président : M. PICHON JEAN-

CLAUDE, demeurant 228 CHEMIN DU
DOCTEUR VIALE, 84300 Cavaillon

Admission aux assemblées et droits
de votes : Chaque action de capital ou
en industrie donne droit à une voix.

Clause d'agrément : Les cessions
d'actions, à titre onéreux ou gratuit, sont
libres entre associés. Toutes les autres
cessions sont soumises à l'agrément
préalable de la collectivité des associés,
statuant à la majorité des trois quarts.

Immatriculation au RCS d' Avignon
3939042

Aux termes d'un acte sous seing privé
à Villelaure en date du 29 octobre 2020,
il a été constitué une Société par Actions
simplifiée Unipersonnelle présentant les
caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : PASCALINE
ESTHETIQUE

Siège social : Rue de La Reine Laure
84530 VILLELAURE

Capital social : 1 000 euros 
Objet social : - Institut de beauté ; -

Vente de produits cosmétiques
Durée : 99 années
Présidente : Mme Pascaline CUTTE-

LINI, demeurant 143, rue de La
Chevalière 84530 VILLELAURE, nommée
pour une durée indéterminée

Cession d'actions : Les actions sont
librement cessibles entre associés

Elles ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, à un cession-
naire n’ayant déjà la qualité d’associé et
quel que soit son degré de parenté avec
le cédant qu'avec l'agrément préalable
de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés dispo-
sant du droit de vote

Droit de vote : Les décisions collec-
tives des associés sont adoptées à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote, présents ou représen-
tés. Le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel à la quotité du capital
qu'elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix au moins

Immatriculation : la société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Avignon

Pour avis
3939043

Aux termes d'un acte SSP en date à
AVIGNON du 23 octobre 2020, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : LES PAQUE-

RETTES
Siège social : 155 Rue Lawrence

Durrell, MFT, 84000 AVIGNON
Objet social : acquisition, revente,

administration et exploitation par bail,
location ou autrement de toutimmeuble,
biens et droits immobiliers dont la
société pourrait devenir propriétaire, par
voie d'acquisition, échange, apport ou
autrement ; édification de toutes
constructions ainsi que réfection et amé-
nagement de celles existantes

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 10 000 €
Gérance : Delphine CHEUVA demeu-

rant 9 Avenue de Bientina à SAINT
REMY DE PROVENCE (13210)

Clauses relatives aux cessions de
parts :

- agrément requis dans tous les cas
- agrément des associés représentant

au moins les trois-quarts du capital
social

Immatriculation au RCS d’AVIGNON
3939058
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ROCYFLOR
SCI au capital de 860 € Siège social :

22 B RTE DE GALICE 13090 AIX-EN-
PROVENCE RCS AIX-EN-PROVENCE
489076588 Par décision de l'Assemblée
Générale Extraordinaire du 21/08/2020 ,
il a été décidé de transférer le siège
social au 20 Chemin de la Clède 84800
LAGNES . Durée : 99 ans. Objet :
Location d'autres biens immobiliers
(702C) . Radiation au RCS de AIX-EN-
PROVENCE et immatriculation au RCS
de AVIGNON.

Mise à jour & modification des statuts
3939008

KH
SARL au capital de 1000 € Siège
social : 1035 chemin limite des

Côtes 84330 SAINT-HIPPOLYTE-
LE-GRAVEYRON

RCS AVIGNON 847975497

Par décision Assemblée Générale
Extraordinaire du 15/10/2020, il a été
décidé d’étendre l’objet social aux activi-
tés suivantes : Conseil en finance et en
technologie, management de transac-
tions complexes, administrations, ces-
sions, transmissions, acquisition d’actifs.
Modification au RCS de AVIGNON.

3939009

Rectificatif

Dans parution n° 3938 du 27 10 2020
– concernant un apport de fonds de
commerce de PESCE Marc à SAS
PESCE ET FILS – LA PIERRE DE
CRILLON – RCS 343 914 875 – il y a lieu
de lire : « les déclarations de créances
seront reçues s’il y a lieu au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon » et
non « Les oppositions s’il y a lieu seront
reçues dans les 10 jours au siège de la
société domicile élu à cet effet.

3939011

Régis BARRIER
Avocat au Barreau d’Avignon

Conseil en Droit des
Sociétés

10, Av. de la Croix-Rouge
B.P. 40173

84008 AVIGNON Cédex

AITEC
ENVIRONNEMENT
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : Z.I. Fontcouverte

14 Avenue de la Gloriette
84000 AVIGNON 

521 138 693 RCS AVIGNON

Aux termes d'une délibération en date
du 14 Octobre 2020, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion de la Société.

POUR AVIS, Le Président
3939013

BARONE LAURENCE Société d'exer-
cice libéral par actions simplifiée d'or-
thoptiste au capital de 2 000 € Siège
social : 41 Chemin du tour de Revol
84240 LA TOUR D’AIGUES 843271693
RCS AVIGNON Aux termes d'une déci-
sion en date du 01/06/2020, l’associée
unique a décidé de transférer le siège
social du 41, Chemin du tour de Revol -
84240 LA TOUR D’AIGUES au 306,
Chemin du Tour du Revol - 84240 LA
TOUR D’AIGUES à compter du même
jour, et de modifier en conséquence l'ar-
ticle 4 des statuts.

Mention sera portée au RCS
d'Avignon.

3939016

SAS MX CREATION
SAS au capital de 6 960 €

Ancienne route de Sérignan –
CR32 - 84100 ORANGE

841 225 626 RCS AVIGNON

Aux termes du P.V. de l’AGE du
26/10/2020, les associés ont décidé de
nommer en qualité de Président à comp-
ter du 27/10/2020 Richard FUSCO,
demeurant Le Clos Bertrand – 84100
Orange, pour une durée indéterminée, en
remplacement de Maxime BLANCHET,
président démissionnaire.

Pour avis,
3939036

LE TRIO DE LA
PLACE PIE

SARL au capital de 30000 € Siège
social : 2 PLACE PIE

84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 752951319

Par décision Assemblée Générale
Extraordinaire du 28/10/2020, il a été
décidé de nommer M SKAF SAID
demeurant 20 RUE SAINT CHARLES
84000 AVIGNON en qualité deGérant en
remplacement de M ZARQANE FOUAD ,
à compter du 01/11/2020 . Modification
au RCS de AVIGNON.

3939020

SCI M.A. LA
MONTAGNE

SCI au capital variable de 2.000 €
Siège social : Quartier Les Rates,

Chemin de la Montagne
84110 FAUCON

SIREN 484.561.873 RCS Avignon

Suivant acte sous sien privé en date
du 23/07/2013, les associés ont pris acte
de la démission de Mme Martine ROUS-
TANG de son mandat de gérance  au
23/07/2013, et ont décidé de transférer
le siège de la société du FAUCON à VAI-
SON LA ROMAINE (84110) 14 rue de
Provence à compter du même jour. 

Dépôt sera fait au Greffe du Tribunal
de commerce d’Avignon.

Pour Avis le Gérant
3939047

SCI LES GRILLONS
SCI au Capital de 12 958,17 Euros, ss

: 41, cours Jean Jaurès  84600 VAL-
REAS, RCS AVIGNON N° 321 179 004,
Par décision de l’AGE du 20/02/2011, il a
été décidé de proroger la durée de la
société de 60 ans à compter du
10/03/2011, date également de la reprise
d'activité. l'article 5 des statuts sera
modifié en conséquence. Mention au
RCS d'AVIGNON, pour régularisation

3939052

FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Ludovic
GOSSEIN, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle « Ludovic GOS-
SEIN et Clémentine PAGES » titulaire
d’un Office Notarial à 84400 APT, le 23
octobre 2020, a été cédé un fonds de
commerce par :

La Société dénommée L'OZIO,
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 7.600,00 euros €, dont le siège est
à CAVAILLON (84300), 241 rue
Chantegrive, identifiée au SIREN sous le
numéro 499.317.527 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de AVIGNON.

A :
Monsieur Antonino Mario MILAZZO,

Restaurateur, et Madame Fatima AMZIL,
Restauratrice, son épouse, demeurant
ensemble à APT (84400) 3350 hameau
Les Jean Jean .

Monsieur est né à BIANCAVILLA (ITA-
LIE), le 10 décembre 1947,

Madame est née à AÏT JBEL DOUM
KHEMISSET (MAROC), le 1er janvier
1967.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de "Vente au détail de produits de
boulangerie pain pizza salade paninis
pâtisserie viennoiserie boissons sans
alcool sis à L'ISLE SUR LA SORGUE
(84800), 3, Place Victor Hugo, lui appar-
tenant, connu sous le nom commercial
"CHEZ THEO", et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et
des sociétés de AVIGNON (84000), sous
le numéro 499.317.527.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au
jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de CENT
VINGT MILLE EUROS (120.000,00 EUR),
s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour CENT
MILLE EUROS (100.000,00 EUR),

- au matériel pour VINGT MILLE
EUROS (20.000,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire
3939017

Aux termes d’un acte reçu en date du
01/10/2020 par Me Patrick MARTINEL,
notaire associé de la SCP «  Patrick
MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent
GIGOI, notaires associés » titulaire de
deux offices notariaux à AVIGNON (84) et
à Les Angles (30)

M MORIN René Claude Arsène
demeurant 6 place Jean Jaurès 84860
Caderousse

A cédé à la SNC MURAT au capital de
100 euros dont le siège social est à
CADEROUSSE (84860) 6 place Jean
Jaurès RCS AVIGNON 888 534 617

Un fonds de commerce de librairie
bimbeloterie dépôt vente journaux et
publications point de validation loto
presse papèterie bureautique confiserie
boissons à emporter auquel est annexé
un contrat de gérance de débit de tabac
N° 8400082K connu sous le nom com-
mercial LE CADEROUSSIER sis 6 place
Jean Jaurès 84860 CADEROUSSE

Ledit fonds comprenant l’enseigne, le
nom commercial la clientèle, l’achalan-
dage y attachés, le droit au bail, le droit à
la ligne téléphonique, le bénéfice de la
licence à emporter

Moyennant le prix  de 165 000 euros
s’appliquant

- aux éléments incorporels pour 158
000 euros

- aux éléments corporels pour 7 000
euros

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds cédé à compter de ce jour et en
aura la jouissance à compter du
05.10.2020

Les oppositions seront reçues chez
Me SASSO notaire à AVIGNON (84000) 6
rue Viala, dans les 10 jours suivant la der-
nière en date des publication légales

3939059

CHANGEMENT REGIME

Au terme d’un acte reçu par Maître
Fouad KARROUM, notaire associé à AVI-
GNON, 28 Place du Change, le 23 octo-
bre 2020, Monsieur Mostefa MADACI né
à MEROUANA (Algérie) le 7 décembre
1960 et Madame Leïla BENSAYAH, née
à BATNA (Algérie) le 18 décembre 1967,
demeurant ensemble à AVIGNON, 45 rue
Yole, ont procédé au changement de leur
régime matrimonial pour adopter le
régime de la séparation de biens pure et
simple. Opposition dans les 3 mois de la
parution de présent avis par lettre
recommandé avec accusé de réception
ou par acte d’huissier à Maître KAR-
ROUM, notaire associé à AVIGNON, 28
Place du Change (art. 1300-1  NCPC).

Pour avis Me Fouad KARROUM
3939039

Suivant acte reçu par Maître Pierre
GAUTIER, notaire soussigné, membre de
la Société dénommée « Pierre GAUTIER,
Emmanuel COMTE, Pierre DOUX et
Jean-Gaëtan AUBERT, notaires, asso-
ciés d’une Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée titulaire d’un
Office Notarial », sise à SORGUES
(Vaucluse), 71 Allée des Moulins,
CRPCEN 84009 , le 22 octobre 2020, a
été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption de la COM-
MUNAUTE UNIVERSELLE entre :

Monsieur Robert Georges Henri GRI-
SON, co-gérant, et Madame Monique
Juliette Madeleine Edith NOZET, retrai-
tée, son épouse, demeurant ensemble à
VEDENE (84270) 277 Chemin des
Cigales.

Monsieur est né à PARIS 14ÈME
ARRONDISSEMENT (75014) le 10 avril
1946,

Madame est née à CHARNY (89120) le
20 octobre 1948.

Mariés à la mairie de VEDENE (84270)
le 1er septembre 2001 sous le régime de
la séparation de biens pure et simple
défini par les articles 1536 et suivants du
Code civil aux termes du contrat de
mariage reçu par Maître Pierre GAUTIER,
notaire à SORGUES (84700), le 6 août
2001.

Ce régime matrimonial n'a pas fait
l'objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire.
3939044

ENVOI EN POSSESSION

Aux termes de son testament olo-
graphe Madame Paule Joséphine POY-
NARD, Veuve de Monsieur Charles
Pierre BOISSEAU a institué un légataire
universel.

Ce testament a fait l’objet d’un procès-
verbal d’ouverture et de description le
1er juillet 2020 par Maître Caroline
LACAZE-MARS, Notaire à PERNES-
LES-FONTAINES (84210), 126, avenue
Charles de Gaulle, suivi d’un acte com-
plémentaire reçu par ledit notaire en date
du 22 octobre 2020, duquel il résulte que
le légataire remplit les conditions de sa
saisine.

Les oppositions à l’exercice de ses
droits par le légataire universel seront
formées auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Maître
Philippe ROUACH, notaire à ARRAS
(62000) 31 rue Paul Doumer, dans le
délai d’un mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de CAR-
PENTRAS de l’expédition dudit procès-
verbal et de la copie de ce testament.

3939037

DISSOLUTION

SCI DES TEINTURIERS

Au capital de 260 000
41 rue des Teinturiers

84000 AVIGNON
RCS Avignon 442 213 531

Suivant AGE en date du  07/04/2020 à
14 h les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société rétroactive-
ment à compter du 31/12/2018  et sa
mise en liquidation. M.SYLVESTRE
André demeurant 1  Impasse des
Pensées 84000 AVIGNON a été
nommé(e) en qualité de liquidateur. Le
siège de liquidation est fixé au siège
social Le dépôt légal au greffe du tribunal
de commerce d’AVIGNON

Suivant AGE en date du 07/04/2020 à
16 h, les associés, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, ont approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné
quitus au liquidateur puis ont prononcé
la clôture des opérations de liquidation à
compter du  31/12/2018  Les comptes
de liquidation seront déposés au greffe
du Tribunal de Commerce AVIGNON .

Pour avis Le Liquidateur
3939005

HA MULTISERVICES
SARL au capital de 1.000 €

21 AVE DU ROI SOLEIL
84000 Avignon

820225886 RCS Avignon

Aux termes de l'AGE en date du
26/12/2018, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 26/12/2018. M. ABDELAZIZ
HADRI, demeurant 21 AVE DU ROI
SOLEIL, 84000 Avignon a été nommé
liquidateur.

Le siège de la liquidation est à
l'adresse du liquidateur, adresse où doit
être envoyée la correspondance.

RCS de Avignon
3939019

HA MULTISERVICES
SARL, société en liquidation au

capital de 1.000 €
21 AVE ROI SOLEIL, 84000 Avignon

820225886 RCS Avignon

Aux termes de l'AGO en date du
15/01/2019, les associés ont approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus
au liquidateur, prononcé la clôture de
liquidation de la société.

La société sera radiée du RCS de
Avignon

Le liquidateur.
3939021

Tribunal de Commerce

VOTRE ACCÈS
AU REGISTRE
DU COMMERCE
ET DES SOCIÉTÉS !

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour extinction du passif de la
liquidation judiciaire de :

PINET LAVILLE Valérie
74, avenue de l'Arrousaire
84000 Avignon
Coiffure
RCS AVIGNON : 434 179 230
3939033

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D‘AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

DAVID (SAS)
CHE. DES MURAILLETTES
LAPALUD
84840 LAPALUD
Sans activité
RCS AVIGNON : 423 039 395
3939034

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

SGC (SARL)
quartier Queyrades
84150 Violes
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 434 968 228 
3939035

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

VALMON (SAS)
31, rue du Capitaine Crillon
84410 Crillon-le-Brave
Boulangerie et boulangerie-pâtisserie
RCS AVIGNON : 829 085 802
3939045

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

MAPPY SMART SERVICES (SAS)
21, rue de la république
84130 Le Pontet
Réparation d'équipements de commu-

nication
RCS AVIGNON : 819 661 778 
3939046

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

LGM (SARL)
357, chemin des Gourdons
84500 Bollène
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 802 045 732 
3939048

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :

TERRES DE COULEURS (SARL)
les Devens Longs Mas Souleiado
84400 Gargas
Commerce de gros (commerce inter-

entreprises) de bois et de matériaux de
construction

RCS AVIGNON : 800 281 164
3939049
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MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

l’écho du mardi n°3939 du 03 novembre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE :
MAIRIE DE CAVAILLON
Place Joseph Guis
BP 80037
84301 CAVAILLON CEDEX
Courriel : commande.publique@ville-cavaillon.fr
OBJET DE LA CONSULTATION : Accord-cadre de travaux : TRAVAUX DE CREA-

TIONS PAYSAGERES ET DE PLANTATIONS D’ESPACES VERTS
TYPE DE CONSULTATION : Procédure Adaptée selon l’article 2123-1 du Code de la

Commande Publique 2019
Conformément aux articles R.2162-1, R.2162-3, R.2162-4 et R.2162-5 du Code de la

Commande 2019, le marché public donnera lieu à un accord-cadre à émissions de bons de
commande sans minimum et avec un maximum annuel de cent mille euros hors taxe (100
000 €H.T.). 
DATE PREVISIONNELLE DE DEBUT D’EXECUTION DES TRAVAUX : Janvier 2021
DUREE DU MARCHE : Un an à compter de sa date de notification, renouvelable trois fois
MODALITES DE FINANCEMENT : Financement sur le budget de la Ville et paiement par

mandat administratif
CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE ET COEFFICIENTS DE PONDERATION :

Les critères retenus pour le jugement des offres seront, par ordre d’importance relative
décroissante, les suivants :

- Le prix de l'offre apprécié au regard du Bordereau des Prix Unitaires pour soixante pour
cent (60 %) ;

- La valeur technique de l’offre, prévue pour ce type de chantier, appréciée au regard des
éléments fournis par l’entreprise dans son mémoire technique pour quarante pour cent (40
%) concernant l'adéquation des moyens humains et matériels (4 points), l’efficience de l'or-
ganisation du chantier (2 points), la qualité technique des fournitures proposées (2 points) et
la planification des chantiers (2 points).

La note attribuée sur le critère du prix sera fondée sur l’application au B. P. U. d‘un Détail
Quantitatif Estimatif (D. Q. E.) non publié et non communiqué aux candidats.
RETRAIT DES DOSSIERS DE CONSULTATION : Uniquement en téléchargement sur la

plate-forme dématérialisée des marchés publics à l’adresse suivante :
www.achatpublic.com
PROCEDURE DE RECOURS : Service et instance auprès desquels des renseignements

peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours :
- MAIRIE DE CAVAILLON : SERVICE JURIDIQUE – Place Joseph Guis - BP 80037 - 84301

CAVAILLON CEDEX - Tél : 04.90.71.98.19 – j.dorise@ville-cavaillon.fr ;
- TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES : 16 Avenue Feuchères - CS 88010 - 30941

NÎMES CÉDEX 09 - Tél : 04.66.27.37.00 – Télécopie : 04.66.36.27.86 - Courriel : greffe.ta-
nimes@juradm.fr ;

- INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS : TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE NIMES.
AVIS D’ATTRIBUTION : L’avis d’attribution sera consultable sur le site Internet de la

Mairie de CAVAILLON : www.cavaillon.fr
RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF : Madame Lydia MONTAGNER – SER-

VICE « COMMANDE PUBLIQUE » 
Tél : 04.90.71.96.29 – Courriel : commande.publique@ville-cavaillon.fr.
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : VENDREDI 27 NOVEMBRE 2020 A 12

HEURES 00
DATE D’AFFICHAGE : MERCREDI 28 OCTOBRE 2020
L’INTEGRALITE DE L’AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE EST CONSULTABLE

SUR LE SITEHTTP://WWW.ACHATPUBLIC.COM
3939010

DERNIERE MINUTE

Commune de Cavaillon

Avis concernant l’aménagement foncier lié à la suppression du passage à
niveau PN15 sur la RD900 :

Election des propriétaires de biens fonciers non bâtis par le Conseil Municipal

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier de l’Isle sur la Sorgue/Cavaillon
doit être constituée par arrêté du Président du Conseil Départemental, en application de l’ar-
ticle L.121-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Elle comprend trois propriétaires,
exploitants ou non, possédants des biens fonciers non bâtis sur le territoire de la commune,
dont deux titulaires et un suppléant, élus par le Conseil Municipal.

L’élection aura lieu le 14 décembre 2020. Les candidatures pourront être déposées à la
mairie au service Accueil ou envoyées à l’adresse suivante : Mairie de Cavaillon – place
Joseph Guis – BP 80037 – 84300 CAVAILLON jusqu’au 14 décembre 2020, à 12 heures. »

3939027

AVIS ADMINISTRATIF

COTE BEL AIR
Société civile immobilière

Siège social : Lieudit Les Beaumes 
84220 GORDES

RCS AVIGNON 518 589 437

Aux termes d'une Assemblée Générale
Extraordinaire le 1er octobre 2020, il a
été décidé de transférer le siège social
de ladite société à VILLENEUVE LEZ
AVIGNON  (30400) 3 Chemin de la
Justice. L’article 4 des statuts sera corré-
lativement modifié. Le gérant est
Monsieur Stéphane Jean Erald MAR-
MOND demeurant 8 Ronda de Sobradiel
28043, MADRID (Espagne). Dépôt des
pièces sera effectué auprès du Greffe du
Tribunal de Commerce de NIMES.

Pour avis, Le Gérant
3939060

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
VILLAS DU MIDI (SAS)
allée Louis Montagnat
la Ditta ZA de Chalencon 1
84270 Vedène
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 812 032 811 
3939050

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
TEMPIER (SASU)
17, boulevard Champfleury
84000 Avignon
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 819 912 577 
3939051

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
MERCADER Delfin
8, lotissement les Jardins d'Athéna
84600 Valréas
Intermédiaires du commerce en

matières premières agricoles, animaux
vivants, matières premières

textiles et produits semi-finis
RCS AVIGNON : 452 125 958 
3939053

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
SOS CONCIERGERIE (SAS)
1, chemin de la Mirayette
84210 Pernes-les-Fontaines
Autres activités de nettoyage des bâti-

ments et nettoyage industriel
RCS AVIGNON : 802 377 465
3939054

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
LEONE (SAS)
11, place Carnot
84000 Avignon
Restauration de type rapide
RCS AVIGNON : 804 485 449 
3939055

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
DAY (SARL)
97, rue Sauveur Tobelem
13007 Marseille 07
Restauration traditionnelle
RCS AVIGNON : 435 131 677 
3939056

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
SARL ENT DELHERM
37, AVE PIERRE SEMARD
84000 AVIGNON
Travaux d'installation électrique
RCS AVIGNON : 398 751 966 
3939057

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
ES CLOTURE (SARL)
67, rue Jacques Anquetil
lotissement Bourret
84200 Carpentras
Autres travaux d'installation n.c.a.
RCS AVIGNON : 807 538 228 
3939061

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
LA PANETERIE (SARL)
1060, AVENUE DE LA TRILLADE
84000 AVIGNON
Cuisson de produits de boulangerie
RCS AVIGNON : 482 707 338
3939062

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
MACA DAMES (SAS)
156, avenue Pierre Sémard
84200 Carpentras
Commerce de détail de quincaillerie,

peintures et verres en grandes surfaces
(400 m2et plus)

RCS AVIGNON : 519 291 835 
3939063

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour

insuffisance d’actif de la liquidation
judiciaire de :
VINCENT - ROURE (SARL)
12, place du Change
84000 Avignon
Commerce de détail d'articles d'horlo-

gerie et de bijouterie en magasin spécia-
lisé

RCS AVIGNON : 800 745 432 
3939064

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
AU ROSBIF (SARL)
FG Saint-Sébastien
84510 Caumont-sur-Durance
Supérettes
RCS AVIGNON : 722 620 135
3939065

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
FACADES DU VENTOUX (SARL)
les Bas Saumes
84110 Villedieu
Autres travaux de finition
RCS AVIGNON : 478 547 433 
3939066

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
MLLE GARDET Béatrice
Quartier des Jardins
Centre Commercial Super U
84120 Pertuis
Blanchisserie-teinturerie de détail
RCS AVIGNON : 523 794 089 
3939067

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
SACIT (SASU)
Lieudit la Deidiere RN 7
84550 Mornas
Fabrication de charpentes et d'autres

menuiseries
RCS AVIGNON : 322 499 047 
3939068

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
COUPIER BOULANGERIE (SARL)
place de la république
84570 Malemort-du-Comtat
Boulangerie et boulangerie-pâtisserie
RCS AVIGNON : 797 892 411 
3939069

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
R.T CONCEPT (SAS)
33, route de Montfavet
84000 Avignon
Commerce de détail de biens d'occa-

sion en magasin
RCS AVIGNON : 819 462 573 
3939070

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
SARL ABSHALOM (SARL)
17 place de l' Horloge
84200 Carpentras
Commerce de détail d'habillement en

magasin spécialisé
RCS AVIGNON : 478 520 927 
3939071

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
7 & MATCH (SARL)
ZA notre Dame
84430 Mondragon
Gestion d'installations sportives
RCS AVIGNON : 819 569 252 
3939072

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
L'ampelos (SARL)
11, rue du Vieux Sextier
84000 Avignon
Commerce de détail de boissons en

magasin spécialisé
RCS AVIGNON : 823 509 153 
3939073

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
RP FACADE-PEINTURE (SARL)
31, impasse Daudet
84450 Jonquerettes
Travaux d'étanchéification
RCS AVIGNON : 519 637 029 
3939074

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
MGRC GULER (SARL)
220, chemin de la Traille
84700 Sorgues
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 753 108 422
3939075

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
M. BEN SAID Sami
122, route de Velleron
84200 Carpentras
Commerce de détail de textiles, d'ha-

billement et de chaussures sur éven-
taires et marchés

RCS AVIGNON : 522 689 439 
3939076

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
PARAPHARMACIE PASSIFLORA

(SARL)
49, rue Victor Hugo
84100 Orange
Commerce de détail de parfumerie et

de produits de beauté en magasin spé-
cialisé

RCS AVIGNON : 824 087 860
3939077

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
MR HOUSE (SARL)
14, rue du Portail Neuf
84810 Aubignan
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 519 629 281 
3939078

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 26/10/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de :
VEGETAL CAFE (SARL)
57, rue des Vautes
84740 Velleron
Autres commerces de détail spéciali-

sés divers
RCS AVIGNON : 803 348 358
3939079
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Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

UN APPARTEMENT DE TYPE T2 AVEC EMPLACEMENT DE PARKING Sis à
SORGUES (84700), RESIDENCE LES JARDINS DE LA TRAILLE Quartier Bécassière - 1181,
chemin de Brantes
LE JEUDI 17 DECEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à la
vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Commune de SORGUES (Vaucluse), dans un ensemble immobilier dénommé LES JAR-

DINS DE LA TRAILLE, 1181, chemin de Brantes – Quartier Bécassière cadastré section CX
n° 1 pour 00 ha 47 a 81 ca et section CX n° 2 pour 00 ha 14 a 01 ca.
LOT DEUX CENT QUINZE (215) : Dans le bâtiment B au 1er étage, un appartement de

type 2 d’environ 42,40 m² comprenant un salon/cuisine, une chambre, une salle de bains
avec WC et une terrasse d’environ 7,10 m², 

Et les 113/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 334/10.000èmes particuliers au bâtiment B.
LOT QUATRE CENT CINQUANTE-NEUF (459) : Une zone de stationnement en sous-sol

d’environ 12,92 m²,
Et les 12/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
Le bien est loué selon un bail d’habitation en date du 11/05/2018 moyennant un loyer de

450 € et 50 € de charges. par la SCP SIBUT BOURDE LEVY, Huissiers de Justice à AVI-
GNON.

MISE A PRIX : 10.000 EUROS – DIX MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 3.000 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon.
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES. 
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 17 octobre 2020
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3939028

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

UN BATIMENT A USAGE D’ENTREPOT AVEC DEUX EXTENSIONS Sis à VEDENE
(84270), 765, avenue Paul et Marguerite Vidier
LE JEUDI 17 DECEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à la
vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Commune de VEDENE (Vaucluse), Lieudit La Garrigotte, 765, avenue Paul et Marguerite

Vidier, un immeuble cadastré section BI n° 248 pour 00 ha 26 a 70 ca et les 1/4 indivis d’une
parcelle de terre à usage de chemin cadastrée section BI n° 245 pour 00 ha 10 a 58 ca
constitué d’un bâtiment principal à usage d’entrepôt et de deux extensions : 

- Le bâtiment principal comprend un entrepôt, un local de stockage, une mezzanine, une
salle de repos avec cabine de douche et WC.

- L’extension nord de type appentis est à usage de local à gasoil. 
- L’extension Sud est à usage de bureau.
Le bien fait l’objet d’un bail commercial au profit d’une société, objet d’une procédure de

liquidation judiciaire. 
Visite : Lundi 7 Décembre 2020 de 14 h à 15 h par la SCP SIBUT BOURDE LEVY,

Huissiers de Justice à AVIGNON.
MISE A PRIX : 40.000 EUROS – QUARANTE MILLE EUROS.

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 4.000 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon.
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 17 octobre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES 
3939029

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

UNE MAISON DE VILLE de deux étages sur rez-de-chaussée Sise à LAURIS (84360),
22, avenue Joseph Garnier
LE JEUDI 17 DECEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à la
vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Commune de LAURIS (Vaucluse), dans un immeuble élevé de deux étages sur rez-de-

chaussée, 22, avenue Joseph Garnier comprenant trois appartements cadastré section C n°
274 pour 00 ha 00 a 66 ca : 
- Appartement au rez-de-chaussée comprenant une pièce principale avec cuisine amé-

ricaine, une chambre, une salle d’eau et une cave. 
- Appartement au 1er étage comprenant une pièce principale avec cuisine américaine,

une chambre et une salle d’eau. 
- Appartement au 2ème étage comprenant une pièce principale avec cuisine améri-

caine, une chambre et une salle d’eau.
Les lieux sont vides de tout occupant. 
Visite : Vendredi 4 Décembre 2020 de 11 h 00 à 12 h 00 par la SCP SOUMILLE-

GEORGES, Huissiers de Justice à PERTUIS.
MISE A PRIX : 94.000 EUROS – QUATRE-VINGT-QUATORZE MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 9.400 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon.

LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution du
Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-vous
ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.

LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du
prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 

POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 17 octobre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES 
3939030

VENTES AUX ENCHERES

AD CONSEIL AVOCAT – Me Didier ADJEDJ
Avocat à la Cour

34, cours Aristide Briand - 84100 ORANGE
Tél. : 04.90.11.18.58 -  didier.adjedj@avocatadjedj.fr

Site Web : www.avocatadjedj.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT

Sur la commune de CARPENTRAS (84200), 19, rue Porte d’Orange, UNE MAISON A
USAGE D’HABITATION ET DE COMMERCE sur 3 étages, cadastrée section CE n° 61. 

Les appartements et le local sont libres de toute occupation.
SUR LA MISE A PRIX DE 36.000 EUROS

Outre frais clauses et conditions du cahier des conditions de vente.
Visite assurée le Mercredi 25 Novembre 2020 de 14 h 30 à 15 h 30 par la SCP MAZE-

BAUDE, Huissiers de Justice à Orange.
L’ADJUDICATION EST FIXEE LE MARDI 15 DECEMBRE 2020 A 10 H 30 et suivantes

au besoin
Au Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS,  Palais de Justice – 52, place Charles-de-Gaulle.
Les enchères ne sont reçues que par ministère d'avocat inscrit au barreau de CARPEN-

TRAS, moyennant consignation par chèque de banque du 10ème de la mise à prix, qui ne
saurait toutefois être inférieure à 3.000 €, et entre les mains du Conseil. d'une somme équi-
valente au montant des frais d'adjudication prévisibles.
Renseignements :
- Maître Didier AJDEDJ, avocat susnommé,
- Au Greffe du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS où le

cahier des conditions de vente est déposé.
3939022

AD CONSEIL AVOCAT – Me Didier ADJEDJ
Avocat à la Cour

34, cours Aristide Briand - 84100 ORANGE
Tél. : 04.90.11.18.58 - didier.adjedj@avocatadjedj.fr

Site Web : www.avocatadjedj.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN DEUX LOTS 

LOT N° 1 : Sur la commune de MORNAS (84550), PARCELLES DE TERRAIN BOISE sis
lieudit Saint Paul de Poulpe,  cadastrées section A n° 556 – 1165 et 1166

SUR LA MISE A PRIX DE 4.000 EUROS

LOT N° 2 : Sur la commune de MORNAS (84550), UNE MAISON élevée sur un étage
avec terrain attenant  sise 603, chemin de Montmou, quartier Saint Loup,  cadastrée section
A n° 105-106-987 et 989

SUR LA MISE A PRIX DE 200.000 EUROS

Outre frais clauses et conditions du cahier des conditions de vente.
Visite assurée le Mardi 24 Novembre 2020 de 14 h 30 à 15 h 30 par la SCP MAZE-

BAUDE, Huissiers de Justice à Orange.
ADJUDICATION LE MARDI 15 DECEMBRE 2020 A 10 H 30 et suivantes au besoin
Au Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS, Palais de Justice – 52, place Charles-de-Gaulle
Le tout libre de toute occupation et plus amplement décrit au cahier des conditions de

vente.
Les enchères ne sont reçues que par ministère d'avocat inscrit au barreau de CARPEN-

TRAS, moyennant consignation par chèque de banque du 10ème de la mise à prix, qui ne
saurait toutefois être inférieure à 3.000 €, et entre les mains du Conseil, d'une somme équi-
valente au montant des frais d'adjudication prévisibles.
Renseignements :
- Maître Didier AJDEDJ, avocat susnommé,
- Au Greffe du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS où le

cahier des conditions de vente est déposé.
3939025

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

UNE MAISON DE VILLAGE élevée d’un étage sur rez-de-chaussée Sise à CAUMONT-
SUR-DURANCE (84510), 9, rue Puits des Bœufs
LE JEUDI 17 DECEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert,  il sera procédé à
la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de CAUMONT-SUR-DURANCE (84510), 9, rue Puits des Bœufs, cadastré

section BK n° 411 pour 01 a 30 ca, une maison de village élevée d’un étage sur rez-de-
chaussée avec : 
Au rez-de-chaussée : Entrée, Salle à manger, salon, cuisine, douche avec WC et garage, 
Au 1er étage : Un palier avec salle de bains WC, une chambre et un accès à des combles

non aménagées,
A dessus du garage, une terrasse couverte d’une toiture.
Le bien est occupé. 
Visite : Lundi 7 Décembre 2020 de 14 h 00 à 15 h 00 par la SCP DOMENGET-PONTIER-

NASSER, Huissiers de Justice à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE.
MISE A PRIX : 65.000 EUROS – SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 6.500 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon. 
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 21 octobre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3939026
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l’écho du mardi n°3939 du 03 novembre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

Maître VINCENTI Izalde
Avocat au Barreau de CARPENTRAS
337 Rue d'Allemand à CARPENTRAS
TEL 04 90 29 68 80 - Fax 04 90 62 19 69

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES au plus offrant et dernier enchérisseur

Maison de village à usage d'habitation composée d'1 appartement et d'1 partie à restaurer et pour 1/2 indivis
parcelle à usage de passage.
LE 15 DECEMBRE 2020 A 10 HEURES 30, il sera procédé à l'audience des saisies immobilières du Juge de
l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CARPENTRAS, siégeant au Palais de Justice de ladite Ville, Place du
Général de Gaulle, à la vente aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur des biens dont la
désignation suit :
Maison de village à usage d'habitation sis 70, Rue des Crottes, Lieudit L’Aparand à FAUCON (84) composée
d'un appartement et d'une partie à restaurer cadastré Section AB n°467 pour une contenance de 1are 56 cen-
tiares et pour moitié indivis une parcelle à usage de passage cadastrée Section AB n°468 pour une contenance
de 41 centiares.
La quotité attachée aux droits indivis est de moitié (1/2).
Il est ici précisé que la parcelle cadastrée Section AB n°468 est à usage exclusif de passage et qu’il s'agit d'un
accessoire indispensable à la maison cadastrée AB n°467, s'agissant de l'unique accès possible à une partie de
ce bien.
Occupation : le bien est inoccupé
Le bien est plus amplement décrit dans le Procès-verbal descriptif dressé par SCP MAZE - BAUDE, en date du
4 juin 2020, annexé au cahier des conditions de vente déposé au greffe du Juge de l’exécution près le Tribunal
Judiciaire de CARPENTRAS.
Visite : le 2 DECEMBRE 2020 de 10h à 11h Par SCP MAZE - BAUDE (Tel. 04 90 34 02 50).

MISE A PRIX : 25.000 euros VINGT CINQ MILLE EUROS

outre les charges et conditions énoncées au cahier des conditions de vente.
Les enchères ne peuvent être reçues qu’avec le concours d’un Avocat inscrit au Barreau de
CARPENTRAS, contre chèque de banque d’un montant représentant 10 % de la mise à prix et ne
pouvant être inférieur à 3.000 euros, à l’ordre du bâtonnier de l’Ordre des avocats.
PROCEDURE :
Les biens sont vendus à la requête de LYONNAISE DE BANQUE S.A, inscrite au RCS de LYON sous le numéro
954 507 976, dont le siège social est 8 rue de la République à LYON (69001) agissant poursuites et diligences
de ses Directeurs généraux, représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège
Ayant pour avocat postulant constitué Maître VINCENTI Izalde, Avocat au Barreau de CARPENTRAS, demeu-
rant 337 Rue d'Allemand à CARPENTRAS
Ayant pour avocat plaidant Maitre Mélissa EYDOUX avocat associée de la SELARL PEYLHARD-GILS, inscrite
au Barreau d’Avignon, Avocat au Barreau d’Avignon y demeurant 74 Rue Guillaume Puy - 84000 AVIGNON
Le cahier des conditions de vente a été déposé au Greffe du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS – Juge de
l’Exécution - où tout prétendant peut en prendre connaissance.
Les frais faits pour parvenir à la vente et ceux d’adjudication sont payables en sus du prix par l’adjudicataire
dans les délais prévus au cahier des charges et conditions de vente.
Pour tous renseignements, s'adresser :
- Au cabinet de Maître VINCENTI Izalde, Avocat au Barreau de CARPENTRAS, demeurant 337 Rue d'Allemand
à CARPENTRAS
- Au Cabinet de Maître EYDOUX Mélissa, SELARL GILS-EYDOUX-PEYLHARD, Avocat, 74 Rue Guillaume PUY-
84000 AVIGNON. Tel. 04.90.82.14.41
- Ou au Greffe du Tribunal du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS, où le cahier des conditions de vente a été
déposé.
Signé : l’avocat
Maitre VINCENTI Izalde
3939006
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l’écho du mardi n°3939 du 03 novembre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

Maître EYDOUX Mélissa
SELARL GILS EYDOUX PEYLHARD
Avocats au Barreau d’AVIGNON

74 Rue Guillaume Puy 84000 AVIGNON
Tél. : 04.90.82.14.41
Fax. : 04.90.86.82.37

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES au plus offrant et dernier enchérisseur

Studio composé d'une entrée, d'un séjour kitchenette et d'une salle d'eau avec WC pour une surface
d'environ 18.20 m²
LE 17 DECEMBRE 2020 A 14 HEURES, il sera procédé à l'audience des saisies immobilières du Juge de

l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE D’AVIGNON, siégeant au Palais de Justice de ladite Ville, 2 Boulevard
Limbert, 84000 AVIGNON, à la vente aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur des biens
dont la désignation suit :
Dans un ensemble immobilier en copropriété dénommée LES REMPARTS DE SAINTE MARTHE sis 40A,

Boulevard Limbert – 6B Route de Lyon, Résidence Sainte Marthe, 84000 AVIGNON cadastré section IN n°163
IN n°168 IN n°170 IN n°171 IN n°178 IN n°179 IN n°181 IN n° 182 IN n°198 IN n°494 IN n°510 IN n°512 IN n°514
IN n°516
Dans le Volume 2, lot n°53 (CINQUANTE TROIS)
Dans le Bâtiment A, au 2ème étage, Appartement n°A226 du plan se composant d'une entrée, d'un séjour
kitchenette et d'une salle d'eau avec WC pour une surface d'environ 18.20
m².
Et les 356/100000ème des parties communes générales
Les 117/10000ème des charges spéciales du bâtiment A
Les 118/10000ème des charges spéciales d’ascenseur A
Les 118/10000ème des charges spéciales d’escalier A1 et A2
Occupation : le bien fait l’objet d’un bail commercial qui aurait été conclu le 30 septembre 2012 pour une durée

de 9 années pour un loyer de 232 euros HT mensuel assujetti à la TVA selon le taux en vigueur lors de chaque
paiement.
L’adjudicataire fera son affaire personnelle de toute occupation
Le bien est plus amplement décrit dans le Procès-verbal descriptif dressé par SCP MAZE-BAUDE, en date du

6 août 2019, annexé au cahier des conditions de vente déposé au greffe du Juge de l’exécution près le Tribunal
Judiciaire d’AVIGNON.
Visite : le 3 décembre 2020 de 11 heures à 12 heures par SCP MAZE-BAUDE (Tel. 04 90 34 02 50).

MISE A PRIX : 15.000 euros, QUINZE MILLE EUROS

outre les charges et conditions énoncées au cahier des conditions de vente.
Les enchères ne peuvent être reçues qu’avec le concours d’un Avocat inscrit au Barreau d’AVIGNON, contre

chèque de banque d’un montant représentant 10 % de la mise à prix et ne pouvant être inférieur à 3.000 euros,
à l’ordre du bâtonnier de l’Ordre des avocats.
PROCEDURE :
Les biens sont vendus à la requête de BANQUE CIC EST, au capital de 225 000 000,00 €, immatriculé au RCS

de STRASBOURG sous le n° 754 800 712 dont le siège social est 31, Rue Jean Wenger Valentin 67958 STRAS-
BOURG CEDEX 9, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège.
Ayant pour avocat constitué la SELARL GILS EYDOUX PEYLHARD, inscrite au Barreau d’Avignon prise en la

personne de Maitre Mélissa EYDOUX avocat associée, inscrite au Barreau d’Avignon y demeurant 74 Rue
Guillaume Puy - 84000 AVIGNON
Le cahier des conditions de vente a été déposé au Greffe du Tribunal Judiciaire d’AVIGNON – Juge de

l’Exécution - où tout prétendant peut en prendre connaissance.
Les frais faits pour parvenir à la vente et ceux d’adjudication sont payables en sus du prix par l’adjudicataire

dans les délais prévus au cahier des charges et conditions de vente.
Pour tous renseignements, s'adresser :
- Au Cabinet de la SELARL GILS-EYDOUX-PEYLHARD, Avocat, 74 Rue Guillaume PUY- 84000
AVIGNON. Tel. 04.90.82.14.41
- Ou au Greffe du Tribunal Judiciaire d’Avignon, où le cahier des conditions de vente a été déposé.
Signé : l’avocat
Maitre EYDOUX Mélissa
3939009
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